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séance d'aujourd'hui a été consacrée tout entière à 

miestions agricoles, et on aurait pu, en y assistant, se 

,rc plutôt au" sein d'une académie que dans cette As-
L
^°iblce politique où luttaient pendant les deux derniers 

*H'rs cle si ardentes passions. Une proposition présentée 
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embres de la gauche, parmi lesquels figuraient 

MU Chavoix, lîancel, Greppo, Gilland et Schœlcher, a été 

if première discutée ; elle avait pour but dérégler lescon-

î't ans des baux le plus communément pratiqués dans une 

' ' -tif de nos départemens du sud et de l'ouest, et dont le 

''rïx au lieu d'être fixé en argent, consiste en un partage 

L produits; c'est ce qu'on appelle métayage ou coloriage 

nartiaire. Les auteurs de la proposition demandaient que 

la durée du bail fût fixée par la loi à dix années, le partage 

des récoltes continuant à se faire suivant l'usage des lieux, 

iu cas de plus-value des fonds à la fin du bail par le fait 

du colon, le propriétaire devait en tenir compte au colon 

à dire d'experts, à moins qu'il ne préférât souscrire au 

profit du colon un nouveau bail de dix ans et lui abandon-

ner
 pendant chacune des années de cette secor.de période, 

sur sa propre part de récolte, tout ce qui excéderait la 

moyenne de revenu stipulée dans le contrat originaire. 

Celte proposition, qui avait le grave inconvénient de 

faire intervenir la loi dans les clauses d'un contrat qui doit 

être le résultat de la volonté libre des parties, et de con-

trarier les usages pratiqués de temps immémorial sur 

beaucoup de points du territoire, était repoussée par la 

Commission d'initiative. Défendue par M. Dulac, un de ses 

auteurs, et par >,i. Colfavru, elle à été vivement combat-

tue par deux agriculteurs pratiques, MM. Hovyn-ïran-

ebrro et Barre ; ce dernier surtout, cultivateur de père en 

fils depuis cent cinquante ans, comme il l'a rappelé, a plus 

d'une fois excité l'hilarité bienveillante de ses collègues 

par sa verve pleine de bonhomie. La prise en considé-

ration a été refusée par 420 voix contre76. 

Venait ensuite une proposition de M. Gordier (du Calva-

dos). L'honorable membre l'a formulée de la manière sui-

vante: «Une Commission spéciale de quinze membres nom-

més par l'Assemblée sera chargée d'étudier les diverses 

questions qui se rattachent à l'organisation de la bouche-

rie de Paris, à l'industrie du bétail, et à la production de 

la viande en France. 

« Elle aura pour mission de rechercher les raisons qui 

établissent les différences entre les prix de vente sur 

ks marchés d'approvisionnement et les prix de vente 

en uèlaii dans la boucherie de Paris, et d'examiner si les 

suffisent pas pour remédier au 

et si généralement reconnu de l'achat des 

bestiaux sur le marché par des intermédiaires, qui reven-

dent à la cheville dans les abbatoirs aux bouchers de Paris. 

Suit renonciation de diverses questions que la Commission 

sera chargée d'examiner; elles se rapportent aurégimedela 

boucherie de Paris et de la caisse de Poissy, àl'influence que 

l'introduction des bestiaux étrangers et leur taxation au poids 

pourrait avoir sur le sort de notre agriculture, et enfin aux 

conditions économiques de la production des bestiaux en 

France et à l'étranger; la proposition se termine ainsi : 

« Après l'étude complète des élémens qui consti-

tuent cette importante question , la Commission sera 

chargé : tu' formuler les propositions de lois ou d'indiquer 

les mesures administratives qu'il conviendrait d'adopter 

pour concilier les deux intérêts du producteur et du con-

sommateur, si profondément lésés, à Paris notamment, 

par l'état actuel des choses. » 

Bien que la Commission d'initiative eût proposé unani-

mement de prendre cette proposition en considération, 

ellen'enapasmoinsété l'objetd'une assez longue discussion; 

-i.Cordier,quien était l'auteur, s'est attaché à faire ressortir 

I mportance des mesures qui pourraient conduire à la so-

wUon du problème de la vie à bon marché, et à anéantir 
am

sn influence que veulent exercer sur les populations 

Çenams économistes qui se couvrent du manteau du char-

anisme. H> Dumas, qui, comme ancien ministre du com-

erce et de l'agriculture, avait eu à examiner la proposi-

jn, a tait connaître les mesures préparées pendant son 
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parties de ce document qui se rattachent aux trois faits 

principaux qui ont été l'objet des investigations de la G an-

mission : La Société du Dix-Décembre, les revues et l'af-
faire Allais. 

SIXIÈME SÉANCE. — 19 septembre. 

M. le ministre de l'intérieur s'est présenté au sein de la Com-

mission, et, sur la demande qui lui a été faite des renseigno-

m'ens qu'il pourrait fournir sur la Société du Dix-Décembre, 

sur son caractère politique et sur les dangers qu'elle pouvait 

présenter pour la sécurité publique, ii a déclaré : 

1° Qu'à ses yeux il n'était pas prouvé (pie la Socié '.é du Dix-

Décembre, fondée comme société de secours mutuels, eut le ca-

ractère d'une société politique : si ce caractère lui apparaissait, 

il se ferait un devoir de faire prononcer la dissolution de la 
Société, conformément à la loi ; 

2° Qu'au point de vue de la sécurité publique, cotte Société 
no présentait absolument aucun danger. 

Après ces explications, la séance a été levée à trois heures. 

HUITIEME SEANCE. 7 octobre. 
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La Commission, après une discussion sur les faits qui se 

sont produits dans les revues passées par le président, décide 

que M. le ministre de la guerre sera entendu pour ces faits, 
lundi prochain. 

NEUVIÈME SÉANCE . — 7 Octobre. 

La Commission était convoquée pour entendre les explica-

tionsde M. le ministre delà guerre, sur les incidens qui avaient 

marqué ou suivi les diverses revues passées Ipa'r M. le prési-

dent do la République. La Commission fixe, après un débat 

auquel prennent part plusieurs de ses [membres, les ques-

tions qui doivent être postés au ministre. 

A deux heures, M. le ministre de la guerre est introduit. 

M. }Q président (M. DupinJ lui fait connaître les circonstan-

ces qui ont éveillé la sollicitude de la Commission, et l'invite à 

s'expliquer sur les questions suivantes : 

1° Est-il vrai que l'on ait fait aux troupes des distribuiion-i 

de viandeel de vin? Ces distributions étaient-elles conformes 

aux règlemens ? Aux frais de qui ont-elles été faites, et dans 

quel lieu ? A-t-on confondu les officiers avec les sous-officiers, 

et des sous-officiers n'ont-ils pas été admis à la table du pré-

sident, pendant que des officiers étaient assis à une autre 
table ? 

2° Des faits d'indiscipline se sont manifestés à la suite des 

revues? Est-il vrai que des soldats en état d'ivresse aient quitté 

les rangs et jeté leurs armes, et que la voix des officiers ait élé 
méconnue? 

3° On assure que le cri de : « Vive l'empereur ! « a été pro-

féré? Est-ce par des soldats ou par des spectateurs? Des officiers 

en ont-ils donné le signal ? Les soldats ont-ils crié isolément ou 

par peloton? A-t-on puni ceux qui s'en étaient rendus coupa-

bles ? Une enquête a-t-elle été ordonnée sur ces faits? Si les 

soldats avaient crié : « A bas le président! ou Vive la Républi-

que sociale ! » on les aurait certainement punis. Pourquoi ce 

cri également séditieux est-il demeuré sans régression? 

4° Le G2' r('gimont, qui avait reçu ordre de quitter ses can-

tonnemens, est resté à Paris, et le i' de ligne a dû partir à sa 

place. Ce contre-ordre aurait-il pour cause les cris poussés par 

le 62* à la revue? Est-il vrai qu'il ait été donné, à la demande 

d'un simple capitaine qui se serait adressé directement à M. le 

président de la République? S'il en était ainsi, l'on donnerait 

une prime à certaines opinions dans l'armée, qui doit être 

l'instrument passif de la loi; on embaucherait en quelque sorte 

pour la sédition; l'armée déviendrait personnelle, au lieu d'être 

nationale. On ébranlerait la dernière espérriwe de l'ordre et du 
pays, 

o° Il paraît que, dans les visites faites par le président aux 

casernes, on a distribué 50 cent, par homme. Est-ce le budget 

de l'Etat qui a fait les frais de cette libéralité? 

M. le ministre de la guerre répond que le plus grand nom-

bre des allégations qui ont trouvé place dans les journaux, et 

auxquelles lait allusion M. le président, sont inexactes. 

L'art. -M9 du budget alloue les fonds pour une distribution 

de liquides aux troupes. Les rations sont simples ou doubles. 

L'usage est d'accorder une double ration par hoîiirîiè les jours 
de fête, de prise d'armes ou de manœuvres. 

C'est là seulement ce dont répond le ministre, et ce qu'il a 

fait sur les fonds de l'Etat. Une distribution de viande, à rai-

sonde 23 cent, par homme, a été faite, des deniers du prési-

dent de la République, à des troupes fatiguées et qui avaient 

encore u le longue distance à parcourir pour rentrer dans leurs 

casernes. M. le président de la République a fait distribuer du 

champague, du pain et de la viande aux officiers, ainsi qu'aux 

sous-officiers, sur le terrain, et sans qu'il pût s'élever une 

question de préséance. C'est une preuve de sa sollicitude pour 

les troupes; en cberchautà y voir une feiïtâtiVé de séduction, 

on se ferait une bien pauvre idée, non pas seulement du pou-
voir, mais de l'armée française. 

M. le ministre de la guerre conteste que les çris do « Vive 

l'empereur ! » aient été proférés avec ensemble; ils ne sont le fait, 

ni d'un bataillon, ni d'une compagnie, n; d'un escadron, ni 

d'un peloton, mais tout au plus de quelques individus isolés. 

Aucun officier, (peu qu'un ait dit, n'en a donné le signal; on 

ne pourrait donc pas songer à une enquête. 

Sur la question dii contre-ordre donné au 62% M. le ministre 

dit qu'il pourrait se borner à répondre que le mouvement des 

troupes est dans les attributions exclusives du pouvoir exécii' 

tif, niais qu'il ne fait pas difficulté de déclarer que les préten-

dus cris proférés par le 62' ne sont entrés pour rien dans la 

détermination du gouvernement. L'ordre de départ avait élé 

donné après la revue dans laquelle le (52' avait figuré, et par 

conséquent malgré la démonstration dont on se plaint. Mais le 

gouvernement, a considéré ensuite que ce régiment était le seul 

qui eût été engagé le 13 juin 181'.), il a cru qu'on devait lui 

donner pour récompense quelques mois de séjour à Paris. 

Quant an A' de ligne, c'était son tour de partir. 

Sur l'insistance de M. le président, M. le ministre reconnaît 

qu'il y a eu un ordre et un contre-ordre ; mais il ajoute qu'il 

lui arrive souvent d'en donner, el qu'il a tenu compte t/os an-

técédens du 62'' aussitôt qu'on le lui a fait remarquer. 

Quant à la demande dont un capitaine de ce régira eut se se-

rait rendu l'organe, elle n'a pas été présentée sur /e terrais. 

A-t elle été faite ailleurs ? le ministre l'ignore. 

fcnee qui touche la distribution de 5D cent, par homme dans 

les visites faites aux casernes, le ministre dit qu'il arrive quel-

quefois officiers généraux de faire de ces largesses en visitant 

les troupes. Cela s'appelle, dit il, graisser la marmite. 

H. le ministre de la guerre protesle en terminant des dispo-

sitions constitutionnelles du pouvoir exécutif, qui n'a jamais 

eu la pensée d'un coup d'état. 

Uuinembrelui demande alors dans quel but le pouvcL se 

livre ii ces pratiques, qui ont pour résultat d'alfaiblir la dis-

cipline dans les rangs de l'armée et d'inquiéter l'opinion pu-

bllcfJO. Si les cris que poussent les troupes ne sont pas la con-

séquence des ordres qu'elles ont reçus, pourquoi tolérer ces 

cris? Nous tombons dans le Ras-Empire. Voila ce qui afflige 

les hommes <pii tiennent le plus à la force et à la stabilité du 

pouvoir. 

Le ministre déclareque, personnel leinent, il est d'avis que 

les troupes ne doivent pas pousser d'acclamations sous les ar-

mes, et que les roglemeiis militaires s'opposent à ces manifes-

tations. 

l'a membre, prenant acte de cette déclaration, pense qu'il y | 

à Un' moyen de mettre d'accord le gouvernement et ht commi;-

sion, et qu'il suffit, pour cela, que M. le ministre de la guerre 

fasse observer le règlement. 

M. le ministre de la guerre affirme qu'il ne sait pas de 

moyen d'ettipècnér dos cris isolés, et demande au général Cbac-

gnrnier ce qu'il répondrait, si on lui demandait une répression 

de ces clameurs ou une enquête? 

Lo général Cbang îrnier répond que, si M. le ministre de la 

guerre lui adresse cette question dans ses rapports de minis-

tre avec le général en chefj il saura ce qu'il a répondre. U 

ajoute que l'on empêchera les cris quand on lo voudra, et «pie 

c'est contrairement à son avis, cl malgré ses conseils, que ces 

acclamations ont été non seulement encouragées, mais provo-

quées. S'il n'a pas pris des mesures répressives, c'est que, dans 

une revue à laquelle assistent M. le président de la République 

et le ministre de la guerre, leur responsabilité couvre et efface 

celle du général en chef. Le général Changarnier termine en 

disant qu'il ne s'explique ainsi que parce que le ministre l'y 

provoque ; mais qu'il doit rappeler qu'il siège dans la Commis-

sion co uine membre et non comme général en chef de l'armée 
de Paris. 

M. le président fait remarquer la gravité que prend, dans 

ces explications, la question constitutionnelle. Ce qui est en 

jeu, ce n'est rien moins que la discipline de l'armée el le respect 

des lois. Le gouvernement a-t-il la volonté de faire observer 

les règlemens militaires? La responsabilité de M. le ministre 

de la guerre, et celle môme de M. le président de la Républi-

que, y sont iuléressées. M. lo ministre ne jugerà-t-il pas con-

venable et nécessaire d'adresser aux troupes un ordre du jour 

qui leur rappelle que les acclamations de toute nature sont in-

terdites sous les armes et dans les rangs ? 

M. le ministre de la guerre répond qu'il prendra en grande 

considération les observations que là Commission lui adresse, 

mais qu'il ne peut pas s'engagei- formellement à cet égard, sa 

dignité ne lui permettant pas d'être plus explicite. 

La Commission, prenant en considération la déclaration du 

ministre, s'ajourne au 11 octobre, en exprimant l'espoir que, 

dans la revue qui doit avoir lieu le 10 octobre, les faits qui 

ont signalé les revues précédentes ue se reproduiront pas. 

DIXIÈME SÉANCE. — 11 octobre. 

M. Dupin ayant invité les membres de la Commission qui 

auraient assisté à la revue du 10 octobre à faire connaître ce 

qui s'y était passé, un membre prend la parole, et, sans insis-

ter sur les manœuvres brillantes exécutées par les 48 escadrons 

de cavalerie réunis sur le plateau de Satory, il rappelle que, 

vers une heure de l'après midi, les troupes conduites par le 

général Changarnier s'ébranlèrent pour déiiler devant le Pré-
sident de la République. 

Deux compagnies du génie ouvraient la marche; après ce 

corps d'élite venait un bataillon de ebasseurs à pied, puis un 

régiment d'infanterie légère, suivie d'une batterie d'artillerie; 

la marche était fermée par deux régimeus d'infanterie de ligne. 

Celte colonne, dont la belle tenue el l'altitude martiale furent 

admirées de tous les assistaus, passa devant le président sans 
pousser un seul cri. 

Mais, quand vint le tour de la cavalerie, la scène changea 

presque aussitôt. Les deux régi mens de carabiniers, qui mar-

chaient les premiers, défilèrent devant le chef du pouvoir oxé 

cutif en criant, après eu avoir reçu le signal de leurs officiers: 

« Vive Napoléou ! vive le président! « 

Au milieu deces acclamations, on distinguait quelques cris 

de « Vive l'empereur ! » Le régiment de cuirassiers, qui vint 

ensuite, répéta les mêmes cris, à l'exemple des officiers qui le 

commandaient. Lo second régiment de la même arme, n'ayant 
reçu aucun signal, défila en silence. 

À l'exception d'un ou deux régimens qui s'abstinrent de 

toute manifestation, les dragons, les lanciers, ;es hussards et 

les chasseurs, se conformant à l'invitation qu'ils recevaient de 

leurs chefs, répétèrent les cris de « Vive Napoléon ! vive le pré-

sident! « entremêlés du cri de « Vive l'empereur! » 

Un régiment de hussards tout entier cria, après son colonel! 
«Vivo le président! » 

Quelle que fut du reste la nature des acclamations, il était 

manifeste qu'il n'y avait de la part des soldats aucun enthou-

siasme, rien de spontané, et qu'ils ne proféraient ces cris que 

par esprit d'obéissance. Mais un fait grave, par les circonstan-

ces qui l'ont entouré, mérite d'être signalé à la Commission, 

La première division d'un régiment de lanciers venait de 

passer devant le chef du gouvernement. La deuxième division 

arrivait à sa hauteur et l'avait déjà salué du cri de : Vive Na-

poléon! lorsque le chef d'escadron qui la commanda t se re-

tourna vers sa troupe et cria d'une voix retentissante, en bran-

dissant son sabre : «Vive l'Empereur! » Ce cri fut répété par 

quelques soldats après lui. 

Le ministre de la guerre était achevai à côté du président, 

et celte manifestation séditieuse a été tolérée par lui. 

Un membre termine en faisant remarquer qu'après les ex-

plications échangées entre la Commission et 5i. le général 

d'ÏIautpoul, de tels faits sont au. moins très fâcheux et très 

graves. Mais, comme la discipline de nos régimens n'a pas 

reçu une atteinte sérieuse, et comme le pays ne semble pas 

menacé d'un danger immédiat, il ne propose pas de convoquer 

l'Assemblée, et se borne à demander que la Commission con-

signe, dans une délibération annexée à sou procès-yerbal
i
 les 

seutiinens que lui inspire la conduite du ministre préposé à la 

direction de l'armée. Elle justiliera ainsi au besoin, auprès de 

l'Assemblée, de la sollicitude de ses délégués en ce qui touche 

lo respect que tout le inonde doit à la loi. Six membres de la 

Commission, qui assistaient également à la revue du 10 octo-

bre, déclarent que le récit qui vient d'être fait est d'une com-
plète exactitude. 

Un membre donne lecture de passages empruntés à des jour-

naux favorables au gouvernement, et qui attestent que la cri 

de : Vive l'empereur! a été proféré par un certain nombre 
d'officiers et de soldats. 

Un membre affirme qu'en fait, lo gouvernement n'a d n ié 

d'ordres ni pour obtenir ni pour empêcher des acclamations. 

Seulement, avant la revue, on a dit aux chefs de corps que 

M. le président de la République serait toujours heureux de 

recevoir les témoignages de sympathie que los troupes vou-

draient lui donner. Il en est résulté que quelques chefs de corps 

ont cherché à entraiuer leurs troupes, taudis que d'autres leur 

ont laissé la liberté de crier ou de garder le silence. 

Ou a bien su trouver un invalide qui avait crié : « Vive la 

République sociale! » et qui a été condamné à deux ans de 

prison; il ne doit pas être plus difficile de connaître le chef 

d'escadron qui a crié : « Vive l'empereur! » 

Après ces divers exposés, M. le président met en délibération 
10 principe de la résolution qui a été proposée. 

Un membre pense qu'il faut adopter la f irnie d'une déclara-

tion, dont la Commission se réservera do faire tel usage qui lui 

semblera bon vis à vis de l'Assemblée. 

Un membre est d'avis que la proposition qui a élé faite cou-

vrirait la respons ibililé de la Commission, mais ne mettrait 

pas un ternie aux abus. La Commission ne lui paraîtrait pas 

remplir ainsi son mandat; il préférerait un ordre du jour 
motivé. 

Un membre rappelle que, lorsqu'on s'est occupé des revues, 

11 avait pressenti que le gouvernement ne tiendrait pas compte 

des observations qui lui seraient laites, qu'un conflit s'élèverait 

entre la Commission et le pouvoir exécutif, et que la Commis-

sion serait entraînée a prendre un parti décisif, ou qu'elle cé-

derait. Cependant on a dit .' que la Commission avait à déga-

ger sa responsabilité et à donner un avertissement. Le mem-

bre a souscrit aux interpellations. Aujourd bui, le conflit est 

engagé ; que fera la Commission? Convoqucra-t-elle l' Assem-

blée? Consignera-t-eile plutôt ses sentimelis dans une délibéra-

tion qui deviendra une pièce dans le débat? La Commission ne 

peul pas faire autre chose sans méconnaître son mandat. Elle 

ne serait autorisée à convoquer l'Assemblée que par le dancer 

Ibigrant d'une atteinte aux lois. La main sur la conscience, telle 

n'est pas la situation. Nous sommes en face d'uni! série de 

hautes imprudences, mais il n'y a pas de danger imminent. 

L'armée même, dans ces manifestations que les îvcjemens dé-

fendent, obéissait à la discipline. U n'y a donc pas lieu de son-

ner le tbcsiu ni d'ouvrir la lutte. Malbeur a qui l'engagera ! Le 

pays veut du repos. Eu convoquant l'Assemblée, la Commission 

se rendrait coupable à son tour d'une haute imprudence. 

Un membre, en reconnaissant qu'il n'csl pas à propos do 

convoquer l'Assemblée, pense que ce qui a élé proposé ne peut 

pas suffire à la Commission; la discipline de l'année importe 

essentiellement au pays: on la bat tous les jours en brèche. 

Attendrons-nous que le mal soit consommé? U faut arrêter ces 

tentatives incendiaires. Demandons que l'on mette en jugement 

les officiers qui ont poussé des cris séditieux. 

Sur les réclamations de plusieurs membres qui pensent que 

la Commission n'a pas ce droit, un membre dit : nous nous 

sommes opposés aux coups d'Etat, ne commençons pas par 

en faire. Si le président de la République viole les lois ou met 

la France en péril, alors rappelé* l'Assemblée. Mais présenter 
une telle demande au ministre, eo serait, nous ingérer dans les 

affaires et usurper les attributions du pouvoir exécutif. Ce-qui 

se p isse est grave : l'armée est le palladium du pays; que 

deviendrions-nous si elle se mettait au service d'une ambition 

personnelle? Mais les revues sont terminées, un intervalle d'un 

mois à peine nous sépare de l'époque fixée pour la reprise de 

nos délibérations. Il n'y a pas de péril eii la demeure. Regar-

dons auteur de nous. Les dispositions du pays réclament-elles 

tant d'ardeur? Etes-vous assurés de l'approbation de l'Assem-

bl ce, si vous ta convoquez? Quant à une délibération, j'en suis 
d'avis. Qu'en fe: a-t-on ? Rien. Mais elle prouvera du moins 

que vous veilles!, pour le pays. La situation nous allarme plus 

qu'elle n'inquiète le pays lui-môme ; nous avons raison, nous 

sommes prévoyans ; mais il faut attendre. Malheur, comme on 

l'a dit, à qui engagera le conflit ! Plus tard, noj^s porterons 

s'il le faut la question à la tribune. Je n'assisterais pas tran-

quilleme.nf, quand je devrais être le seul, à la destruction de la 

discipline dans l'armée. 

Après quelques observations échangées entre divers membres 

sur les précédons établis par la Commission, M. le président 

fait remarquer que la Commission n'a pas qualité pour tracer 

directement ou indirectement une ligne de conduite aux mi-
nistres. 

Cette proposition n'a pas de suite. 

Un membre voudrait écrire dans la délibération que, si les 

actes qui ont éveillé la sollicitude de la Commission devaient 

se reproduire, l'Assemblée nationale serait convoquée. 

Sur l'observation laite par M. le président que la Commis-

sion ne peut pas et ne doit pas s'engager, le mémo membre 

exprime la crainte de voiries résolutions de la Commission 
aboutir au ridicule. 

Un membre dit : Nous constatons les faits, il n'y a pas de 

ridicule à en rester là. Si nous allons plus loin, si nous appe-

lons le ministre, nous engageons le conflit. La Commission 

n'est pas chargée de faire exécuter les lois. L'impunité de 

quelques chefs ne paraîtra pas une raison suffisante de troubler 

la tranquillité des esprits en convoquant l'Assemblée. On at-

teindra plus tard le ministre. La Commission peut conclure 

aujourd'hui qu'attendu que les faits qui lui ont été signalés, 

malgré leur gravité, ne constituent pas un danger immédiat, 
elle s'ajournera. 

Un membre lit un projet de déclaration dont la Commission 

approuve la pensée, mais dont elle pense qu'il y a lieu de mo-
difier la forme. 

M. le président cherche à poser la question dans des termes 

qui la simplifient. L'Assemblée attend de la Commission pru-

dence et sollicitude. Pour savoir si nous, avons à la convo-

quer, notre devoir est de nous tenir au courant des faits. C'e^t 

la conduite que la Commission a tenue depuis qu'elle existe. 

A propos des actes de la société du Dix-Décembre, nous avons 

entendu M. le ministre de l'intérieur. Que ses explications 

nous aient ou non satisfaits, personne n'a jugé qu'il y eût lieu 

à convoquer l'Assemblée. Viennent maintenant les démonstra-

tions des revues ; la Commission les a jugées graves, plus gra-

ves surtout après les engagemens implicites pris devant elle par 

le gouvernement, que M. le ministre de la guerre représen-

tait. Mais attendu que, si le gouvernement a eu lo tort d'en-

courager ou de tolérer des cris illégaux, la bonne attitude do 

l'armée nous rassure, la Commission, regrettant les provoca-

tions de quelques chefs et la conduite du ministre de laguerre, 

ne croit pas devoir convoquer l'Assemblée et s'ajourne. 

Sur la proposition de M. le président, la rédaction de cette 

déclaration est conliée à la même Commission qui avait déjà 

été chargée de compléter le procès-verbal du 7 octobre, ei à 
laquelle M. Casimir Périer i st adjoint. 

Cette délibération, destinée à former la conclusion du pro-

cès verbal de la présente séance, et adoptée dans la séance du 

12 octobre, est ainsi conçue : 

« La Commission, après avoir entendu les divers exposés dont 

l'analyse est ci-dessus rapportée, croit devoir consigner dans 

son procès-verbal l'improbation qu'elle attache aux laits dont 

il s'agit, aux provocations qui los ont amenés et au défaut de 

répression des actes qui lui ont Été signalés, malgré les aver-

tissemens donnés au ministre de la guerre dans sa dernière 

séance et les engagemens implicites par lui pris à cet égard 

pour maintenir l'observai ion des règlemens militaires et la 

discipline de l'armée ; 

« Considérant cependant l'attitude générale des troupes, qui 

n'ont cédé qu'en petit nombre et par esprit d'obéissance aux 

provocations illégales de quelqites chefs, la Commission ne 

pense pas qu'en cet état de choses il y ait lieu à convoquer l'As-

semblée, et elle s'ajourne jusqu'à nouvelle convocation. » 

ONZIEME SÉANCE. octobre. 

ïi. lu président (M. Dupin) donne ensuite lecture du projet 
de déclaration qui doit être annexé eu procès-verbal do la 
séance du 11 oe ; obre. 

Un membre s'attache au mot « improbation » qu'il a remar» 

qui- dans le texte uu projet, et exprime la crainte qu'il ne dé-
passe le mandat de la Commission. 

M. le président fait observer, en réponse, qu'il s'agitunique-

ment d'exprimer dans le procès-verbal le renlimcnt delà Com-

mission, et non pas de notifier publiquement une résolution, 
un arrêt. 

Un membre demande que les faits ne soient présentés dans 

la conclusion que sous une forme conditionnelle, et pense que 

la Commission n'a pas le droit d'affirmer ce qu'elle ne sait, [tas; 
il faudrait une enquête pour cela. 

Un autre membre répond qu'il s'agit ici de faits dont plu-

sieurs membres de la Commission ont été témoins, et qui ne 
sont contestés par personne. 

lin membre demande gj quelqu'un croit que les soldats eus-
sent crié sans y être provoqués. 

Un membre fait remarquer que la Commission entend la 

provocation dans un sens immédiat. Cela. signifie qu'il n'y a 
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pas eu de spontanéité dans les cris des troupes, et qu'elles 

Ûont fait qu'obéir au signal donné par leurs chefs. 

Un membre persiste à dire que la Commission, en affirmant 

les faits d'après tel ou tel récit, engage sa responsabilité. 

M. le président dit que la Commission se met à l'abri de 

tout reproche. Elle aflirme que la discipline n'est pas compro-

mise dans l'armée; en admettant que ce soit là une supposi-

tion, la supposition est louable. C'est dans une intention pa-

triotique que la Commission ne veut pas diminuer la confiance 
qu'inspire l'année. 

Apjts cet incident, la déclaration est adoptée, telle que la 
sou|p>mmission l'avait proposée. 

_,Bn membre fait ensuite remarquer que plusieurs journaux 

qui liassent pour recevoir des communications m nistérielles 

publient des récits de ce qui se passe dans le sein de la Com-

mission. 11 déclare que, lorsque ces versions inexactes se re-
produiront, il no se bornera pas à les démentir, mais qu'il 

croira devoir raconter ce qui s'est passé, afin d'opposer la vé-
rité au mensonge. 

Un membre répond que la conduite de tel ou tel journal ne 

saurait délier les membres de la Commission de la réserve 

qu'ils se sont imposée dans un intérêt d'ordre public. Les jour-

naux ministériels ne sont pas, au reste, les seuls qui commet-

tent les indiscrétions dont on se plaint, car chacun a pu lire ce 

matin dans le National un compte-rendu de la séance de la 

veille. Le membre n'accuse aucun de ses collègues d'avoircom-

muniqué aux journaux lesdélibérations de la Commission, car 

il a une trop haute idée de leur caractère. Mais il pense que 

l'on doit s'interdire jusqu'aux épanchemens familiers sur ce 

qui se passe dans les séances. Cette discrétion rigoureuse im-

porte au mandat dont la Commission est investie. 

Un membre croit devoir communiquer à la Commission un 

fait qui est venu à sa connaissance. Chaque jour trois mille 

exemplaires du Pays sont distribués dans les casernes. 

L'incidont n'ayant pas d'autre suite, la Commission s'ajour-
ne au jeudi 17 octobre. 

QUATORZIÈME SÉANCE. — 30 Octobre. 

On lit un rapport, en date d'aujourd'hui, dans lequel le com-

missaire de police près l'Assemblée a consigné des indications 

détaillées sur la Société du Dix-Décembre, et sur une autre as-

sociation qui s'est formée à Paris dans le même intérêt et dans 
le même but (1). . , 

Un membre signale la gravité des fait relatés dans ce docu-

ment. U ditque l'inaction du pouvoir, en présence de ces faits, 

et alors que d'autres machinations sont poursuivies avec une 

juste sévérité, ne serait pas seulement la preuve d'une partia-

lité coupable, mais pourrait même être qualifiée de trahison. 

Un autre membre propose d'interpeller promptement le mi-
nistre à ce sujet. 

M. le président (M. Léon Faucher) dit que M. le ministre de 

l'intérieur pourrait être invité à se rendre demain dans le sein 

de la Commission. Cette proposition est adoptée, et il est dé-

cidé que lerappprt dont il s'agit demeurera annexé au procès-
verbal. 

Les motifs de la convocation en vertu de laquelle la Com-

mission se trouve réunie extraordiua.irement aujourd'hui sont 

exposés par l'un des membres qui ont provoqué cette mesure. 

U fait connaître que, dans la soirée d'hier, onze représentans 

faisant partie de la Commission, justement préoccupés de la 

gravité des circonstances, se sont rendus au palais de l'Assem-

blée pour se communiquer leurs impressions et aviser à la 

conduite qu'il convenait de tenir. La destitution annoncée du 

général Neumayer, en dehors de l'action et malgré l'opposition 

du général en chef, leur a paru une phase importante et nou-

velle du système d'agression dirigé depuis un an contre le 

pouvoir législatif et contre le général dont la position à la tête 

de l'armée de Paris est pour l'Assemblée et pour le pays une si 

précieuse garantie d'ordre et de sécurité. 

Malgré leur répugnance pour tout acte qui pourrait jeter de 

l'inquiétude dans les esprits, malgré leur vif désir d'éviter ou 

d'éloigner au uioius une collision fatale à tous les intérêts, les 

représentans que l'on vient de citer ont pensé que la Commis-

sion ne pouvait demeurer spectatrice indifférente d'un tel état 

de choses, et ils ont demandé qu'elle fut appelée à s'en occu-

per, sans attendre le jour précédemment fixé pour sa première 
réunion. 

M. le général Changarnier, sur l'invitation qui lui est adres-

sée par le président, fait connaître les circonstances qui ont 

accompagné l'acte sur lequel la sollicitude de la Commission 

est appelée en ce moment. 11 a d'abord refusé de croire à la 

destitution du général Neumayer, officier irréprochable dans 

sa conduite politique et militaire, et doué, à un émiiient de 

gré, des qualités les plus précieuses aux yeux d'un chef, la fa-

cile el nette intelligence des ordres reçus, l'exécution ferme et 

rapide. Trois jours ont été employés en démarches incessantes 

pour éclairer le Gouvernement sur la gravité de la faute qu'il 

allait commettre, et plus d'une fois, le général Changarnier 

s'est flatté d'avoir fait comprendre au nouveau ministre de la 

guerre, aux autres membres du cabinet et au président de la 

République lui-même, que cet acte était aussi contraire à l'in-

térêt du Gouvernement qu'aux principes de la justice; mais 

cette espérance s'est évanouie avant même que le Moniteur eût 

fait connaître officiellement qu'on éloignait de l'armée do Paris 

un général contre lequel l'unique grief allégué par le ministre 

de la guerre, en présence du général Changarnier, était que le 

général Neumayer, consultépar le colonel du lo' régiment d'in-

fanterie légère, lui avait répondu « que le silence sous les ar-

mes lui paraissait être l'attitude la plus conforme aux règle-
mens militaires. 

' Au reste, cette révocation a pris aujourd'hui, dans la forme 

que lui donne le Moniteur, un caractère beaucoup moins fâ-

cheux. Au lieu de la promesse vague et dilatoire d'un dédom-

magement à donner à une époque indéterminée, formule bles-

sante employée d'abord à l'égard du général Neumayer, on 

confère, dès à présent, à cetofficier un commandement consi-

dérable; l'honneur militaire est donc respecté, et il ne rèste 

ainsi que la question politique, dont la Commission est seul 

x i
use - -, v ' , 

On a cru, dans le public, que de la mesure, objet du débat, 

pourrait résulter l'affaiblissement de l'influenee du général 

Changarnier sur les troupes qu'il commande. Le général croit 

pouvoir rassurer complètement la Commission à ce sujet. Ses 

garans sont la bonne organisation et le bon esprit de l'armée 

de Paris. Il a été consulté sur le choix du successeur à donner 

~a'u général Neumayer, et il a dù refuser d'intervenir. En ter-

minant, il ajoute que, malgré les amers regrets excités en lui 

par la perte d'un lieutenant digne de toute sa confiance, rien 

(1) Voici le texte de ce rapport: 

Paris, 30 octobre 1850. 

Hier, dans le courant de la journée, le comité de la Société 

du 10 Décembre a fait prévenir tous les chefs de section d'avoir 

à se tenir sur leurs gardes; que, d'un moment à l 'autre, des 

événemens graves pouvaient survenir, et qu'il fallait être prêts. 

11 s'est en effet produit un grand mouvement chez tous les hom-

mes qui appartiennent à cette Société; des propos très mena-

çans sont tenus par les affidés contre l'Assemblée. On la pré-

sente comme hostile au président de la République, et on ar-

rête de la dissoudre. Les membres les plus mfluens decette As-

semblée sont réputés traîtres à la patrie et doivent subir les 

colères du peuple. En outre du comité qui se tient en perma-

nence rue Geoffroy-Marie, 9, il y a eu un grand nombre de réu-

nions sur toute la surface de Paris, hier soir. 

A côté de la Société du Dix-Décembre, il en existe une autre, 

rue du Faubourg-Montmartre, n. 9, chez un nommé Picot, 

peintre en lettres, qui s'est formée sous la direction de plu-

sieurs individus ardeus qui avaient d'abord appartenu à la 

première. Cette société se compose présentement d'environ 

mille adhérons; on fait prêter serment aux récipiendaires de 

soutenir Louis-Napoléon, partons les moyens, et de lui sacri-

fier jusqu'à la dernière goutte de son sang pour lui conserver 

le pouvoir à vie. Ce serment est précédé d'une profession de 

foi dans laquelle plusieurs individus ont échoué. La salle où 

se tiennent les séances est ornée d'une espèce d'autel où l'on 

voit tout à la fois le Père éternel, l'empereur, le président de 

la République, plusieurs membres de la famille, des épées, 

des aigles, etc. La tenture de la salle est en bleu, parsemée de 

très "rosses abeilles dorées. Cette société a aussi son comité en 

permanence; ils s'attendent à des événemens d'un instant à 

l 'autre. 
La population, si paisible jusqu'alors, commence a ressentir 

le contre-coup decette agitation. On répand dans le public 

que l 'Assemblée va être convoquée pour le 5 novembre. 

Pour le commissaire de police, 

Signé BLET , secrétaire. 

ne peut altérer ses sentiinens ni modifier sa conduite. Vaine-

ment on cherche à le représenter comme entraîné par 

l'esprit de p ;rti et en état d'hostilité contre le Gouverne-

ment. Il n'est l'homme d'aucun parti, uniquement l'homme 

de la patrie et de la loi, l'homme du devoir avant tout, et ce 

dovoir, le même à ses yeux dans la disgrâce et à la tète d'une 

armée, lui ferait, général ou soldat, exposer au besoin sa vie 

pour la défense de la personne et de l'autorité légale de M. le 

président de la République. 

La discussion s'ouvre sur la question de savoir s'il convient 

d'inviter le ministre de la guerre à donner des explications 

sur les faits qui viennent d'être exposés. 

Quelques membres pensent que des interpellations, sans 

pouvoir produire de résultat utile, amèneraient peut-être de 

fâcheuses conséquences. Le fait de la mutation du comman-

dement du général Neumayer est en lui-même inattaquable, 

au point de vue de la légalité. Le ministre pourra donc se ren-

fermer dans un droit incontestable. Incrimieera-t-on les inten-

tions, les môtils? Une simple dénégation, qu'il est facile de 

prévoir et qu'il serait bien difficile de combattre, pourrait 

mettre la Commission dans une situation que l'on doit éviter. 

Al léguera- t-on des faits à l'appui des intentions présumées? 

Maisc'est dans le récit du général Changarnier que se trouve 

la preuve du plus important de tous, et les explications qui 

résulteraient lie cette circonstance auraient des inconvéniens 
bien sérieux. 

Enfin, ces interpellations, en touchant la plaie vive de la si-

tuation, pourraient exciter le Gouvernement à précipiter une 

crise que les bons citoyens doivent éloigner de tous leurs ef-

forts. Il faut donc se borner à entendre le ministre de l'inté-

rieur, qui aura à répondre sur des faits précisés dans un acte 

officiel, circonstance essentielle qui manque aux interpellations 

que l'on voudrait adresser au ministre de la guerre. 

Plusieurs membres répondent à ces objections ; à leurs 

yeux, des motifs d'un ordre supérieur exigent que des expli-

cations soient demandées sur l'affaire du généra! Neumayer. 

Malgré l'atténuation signalée dans le cours de la séance, cette 

affaire est bien grave encore, puisqu'elle est évidemment une 

des parties d'un plan concerté et suivi avec une fatale persé-

vérance. Il ne faut pas se le dissimuler: la lutte est entre les 

droits du Gouvernement représentatif et les prétentions du 

Gouvernement personnel, prétentions qui se montrent au-

jourd'hui plus ardentes et plus exclusives que sous la 

monarchie. Anéantir l'autorité constitutionnelle de l'Assem ■ 

blée, miner la position du général qui a toute sa confiance et 

qu'on n'ose pas attaquer de front, tels sont le but et le plan 

évidens à tous les yeux, et qui ressortent de tous les faits dont 

il a été question à la séance d'aujourd'hui. Ces faits rapprochés 

ne peuvent laisser aucun doute; tous appellent au même titre 

la sollicitude de la Commission et les explications des déposi-

taires du pouvoir. Les interpellations ne dussent-elles amener 

que des réponses incomplètes et vagues, elles auraient encore 

un effet dont nul ici ne peut méconnaître l'importance. Consi-

gnées dans les procès-verbaux, elles y seront l'irrécusable té-

moignage de la vigilance avec laquelle les délégués de l'As-

semblée se sont acquittés du mandat de confiance dont ils 

avaient été honorés. D'ailleurs, en agissant ainsi, la Commis-

sion est fidèle à la ligne de conduite qu'elle a déjà suivie, et ce 

qui s'est passé entre elle et le dernier ministre de la guerre 

prouve que des explications, même les moins satisfaisantes, 

peuvent conduire à des résulats effectifs. U y a donc lieu de 
suivre la voie tracée par les résolutions précédentes. 

M. le général Changarnier déclare, qu'en ce qui le concerne, 

il ne voit point d'inconvénient à la position de la question, sur 

laquelle son témoignage pourrait être invoqué. 

i.a Commission délibère que les ministres de l'intérieur et 

de la guerre seront invités par M. Faucher, président, à se 

rendre à la séance de demain, à une heure. Sur la demande 

de M. Faucher, M. Daru se réunira à lui pour l'accomplisse-
ment de celte mission. 

Un membre propose, dans l'intérêt de la sûreté de l'Assem-

blée, de déférer à M. le général Changarnier le commandement 

des forces destinées à la protéger en cas de besoin. 

On répond que la Commission n'est pas compétente à cet 

égard. C'est au président seul que l'article 112 du règlement 

donne la faculté d'exercer en son nom le droit attribué à l'As-

semblée elle-même par l'article 32 de la Constitution. 

Un membre demande ce qui arriverait si une nécessité im-

médiate se manifestait en l'absence du président. M. Faucher 

répond que les vice-présidens feraient leur devoir. 

On rappelle que, conformément à l'usage, toute discussion 

est interdite en présence des ministres, et que les interpella-
tions convenues verbalement, à une conférence tenue à cet ef-

fet avant leur arrivée, sont dans les attributions exclusives du 
président. 

QUINZIÈME SÉANCE. — 31 octobre. 

M. Baroche, ministre de l'iniérieur, est introduit. Il annon-

ce que la présence de son collègue de la guerre n'a pas été ju-

gée indispensable pour remplir le but que la Commission 

s'est proposé. Ce but est sans doute moins de discuter les dé-

tails de quelques actes exclusivement placés dans la dépendan-

ce du pouvoir exécutif que de recevoir des communications 

d'une nature politique. C'était donc au ministre plus particu-

lièrement chargé de la direction et des rapports de la politi-

que gouvernementale à l'intérieur qu'il appartenait de venir 

dans cette circonstance répondre aux questions qui pourront 
être adressées. 

M. le président (M.Léon Faucher) rappelle à M. le ministre 

de l'intérieur que la Commission a déjà eu à l'entretenir de la 

société du Dix -Décembre. Cette société était alors représentée 

comme une association de pure bienfaisance. Elle ne paraît 

pas s'être renfermée dans cette attribution modeste, si l'on en 

juge par les rapports que la Commission a reçus. M. le prési-

dent lit le rapport annexé au procès-verbal de la séanced'hier ; 

il ajoute verbalement la mention de quelques faits recueillis 

par des membres de la Commission, et qui seraient de nature 

à confirmer ceux que contient le rapport. En signalant leur 

gravité, il engage M. le ministre à donner des explications à 
ce sujet. 

M. Baroche, reproduisant l'observation qu'il avait faite à son 

arrivée, dit que la Commission a certainement le projet de re-

cevoir des communications d'un plus haut intérêt que ne le 

serait la discussion de faits particuliers. Investie d'un man-

dat unique, mais considérable, ayant pour seule mission le 

devoir de convoquer l'Assemblée si les circonstances lui fai-

saient juger que cette mesurées! nécessaire, ce qu'elle cherche 

sans doute, ce sont les moyens de constater si la politique du 

Gouvernement, ses tendances, l'ensemble de ses actes, n'indi-

quent pas un danger, no menacent pas les droits ou ne com-

promettent pas la dignité du Pouvoir législatif. Le ministre 

s'empresse do donner à cet égard les assurances les plus posi-

tives. Sur l'honneur, en son propre nom, au nom de tous ses 

collègues, ou plutôt au nom du Gouvernement tout entier (et 

c'est à dessein qu'il se sert de cette dernière expression pour 

donner à sa déclaration toute la portée qu'elle doit avoir), il 

aflirme qu'il n'a existé, qu'il n'existe aucune intention hostile 

à l'Assemblée nationale, aucune vue contraire à l'accord et à la 

bonne intelligence dont le maintien est un devoir, puisqu'il est 

indispensable au salut, à la paix et à la prospérité du pays. 

Cette assurance se retrouvera dans la communication solen-

nelle qui sera faite à l'Assemblée dès ses premières séances. 

Arrivant ensuite au rapport de police du 30 octobre, M. le 

ministre juge que ce document est entaché tout au moins d'u-

ne grande exagération. Rien, dans les informations qu'il a re-

çues, ne l'autorise à croire que des menaces contre l'Assemblée 

ou quelques-uns de ses membres aient été proférées, soit dans 

les réunions dont on parle, soit ailleurs. Si de tels excès avaient 

lieu, ils seraient promptement réprimés par les voies légales. 

Quanta la société du Dix-Décembre, la Commission sailqu'u-

ne instruction judiciaire est commencée pour rechercher si, 

sous le manteau de la bienfaisance, ne se cachait pas une or-

ganisation politique. Cette instruction sera terminée avant le 

moment fixé pour la réunion de l'Assemblée. La maison Picot, 

où le rapport annonce qu'il existe des signes matériels d'une 

association illégale, sera l'objet d'investigations sévères ; enfin, 

toute réunion qui transgresserait la loi serait soumise à une 

prompte répression, de que'que nom qu'elle se couvrît et quel-

que intérêt qu'elle prétendit servir. 

M. le président fait remarquer à M. le ministre que la no-

toriété publique assigne à la société du Dix-Décembre un ca-

ractère évidemment politique; que le ministre lui-même, sans 

contester les faits qui sont mis sous ses yeux, se borne à consi-

dérer le i apport comme empreint d'exagération; que l'instruc-

tion qui en est commencée ne concerne que les désordres dont 

la rue du Havre fut le théâtre au mois de septembre dernier, 

et qu'indépendamment de cette instruction, il y a dans les faits 

nouveaux des raisons suffisantes de traiter la société du Dix-

Décembre comme tant d'autres associations que le Gouverne-

ment a cru devoir dissoudre. M. le président demande à M. le 

ministre comment il se fait que le Gouvernement n'ait pas pro-

noncé la dissolution de cette société, avec le concours du Con-

seil d'État , 
M. le ministre répond que, pour assiguer à cette société son 

véritable caractère, il convenait d'attendre le résultat de 1 ins-

truction judiciaiie dont il vient de parler. 

M. le président, passant à un autre ordre de faits, rappelle 

que la Commission de permanence, dans l'intérêt de la disci-

pline et des institutions, s'était vivement préoccupée des cris 

poussés par des militaires sous les armes. M. le général d'IIaut-

poul, alors ministre de la guerre, appelé à s'expliquer devant 

elle sur ce point, avait déclaré qu'il n'approuvait pas person-

nellement ces démonstrations, qui étaient formellement inter-

dites par les règlemens militaires. Mis en demeure par la 

Commission de faire observer ces règlemens, le ministre en 

avait pris l'engagement implicite. C'est après ces explications 

qu'un officier général, qui s'était renfermé dans les prescrip-

tions légales à la revue de Satory, a été remplacé dans le com-

mandement de la première division militaire. S'il n'y avait là 

que l'exercice légitime de la prérogative qui appartient au pou-

voir exécutif, la Commission n'aurait point à s'en occuper. 

Mais, suivant des témoignages dignes de la plus entière con-

fiance, M. le général Neumayer n'aurait perdu le commande-

ment delà première division militaire que pour avoir dit au 

colonel du 15' régiment d'infanterie légère que le silence sous 

les armes lui paraissait l'attitude la plus convenable. C'est le 
motif qu'aurait allégué M. le ministre de la guerre lui-même. 

Ce fait, dont la gravité n'a pas besoin d'être signalée, a dù 

préoccuper la Commission, et c'est pour obtenir des explica-

tions de M. le ministre de la guerre qu'elle l'avait invité à se 

rendre à la séance d'aujourd'hui. 

M. le ministre de l'intérieur répond qu'en soumettant à son 

appréciation les motifs d'un acte de la compétence exclusive du 

pouvoir exécutif, la Commission dépasserait la limite de son 

droit. Elle n'aurait à s'occuper de cet acte que si elle pensait 

que la mutation du commandement dont il s'agit se rattache à 

l'exécution de desseins coupables; mais il ne saurait trop le ré-

péter, cette dernière opinion serait complètement erronée. Le 

fait n'a nulle signification politique, il est et demeurera isolé; 

il n'aura point de conséquence, et, s'il en était besoin, le ca-

ractère loyal du nouveau commandant de la division de Paris 

serait une garantie de la droiture des intentions qui ont présidé 

à la mesure sur laquelle on dicute en ce moment. 

M. le président fait remarquer à M. le ministre de l'intérieur 

qu'il est d'autant plus nécessaire que le gouvernement s'expli-

que sur la question spéciale qui lui a été posée, que le motif 

mis en avant pour justifier le remplacement du général Neu-

mayer autorise les interprétations les plus graves. La Commis-

sion, ou tout au moins plusieurs de ses membres, pourraient 

y voir un symptôme de ce système d'attaques et d'hostilités 

que l'on a supposé au pouvoir exécutif contre l'Assemblée na-

tionale. Elle encouragerait peut-être ainsi une tendance à faire 

prédominer le sentiment d'un dévoùment personnel à M. le 

président de la République dans les rangs de l'armée, qui ne 

doit se dévouer qu'au pays et aux lois. 

Le ministre répond qu'on se tromperait en ayant ce soup-

çon. L'esprit de nos institutions sera respecté, l'armée sera 

laissée à sa noble destination : le dévoùment à la patrie. 

Un membre aurait l'intention d'insister pour arriver à la 

connaissance du motif de la décision qui a déplacé le général 

Neumayer ; mais l'absence du ministre de la guerre, qui seul 

peut avoir à ce sujet des notions précises, le décide à s'abste-
nir. 

Le ministre répète que le fait étant étranger à la compétence 

de l'Assemblée, et le motif ne se rattachant à aucune intention 

politique, il n'y a pas lieu de communiquer ce motif à la Com-
mission. 

A ce moment, une conversation s'engage entre M. le minis-

tre et divers représentans. Ceux-ci rappellent que, pendant 

les revues du mois d'octobre, des cris ont été poussés par quel 

ques corps, à l'instigation ou à l'exemple de leurs chefs ; que 

l'empressement à se livrer à ces manifestations est devenu un 

titre à la faveur du Gouvernement ; l'abstention, au contraire, 

une cause de disgrâce. Que des changemens dans la destina-

tion précédemment donnée à certains régimens ont eu lieu 

uniquement par cette considération, et que ces faits, dont il 

serait impossible de méconnaître laconnexi é, l'étroite relation 

avec celui qui vient d'être discuté, rendent inacceptable le ca-

ractère d'acte isolé que le ministre tient à conserver au rem-
placement du général Neumayer. 

Deux membres, tout en reconnaissant le droit qu'a le minis 

tre de garder le silence, désirent que la question soit nettement 

posée dans tes termes: Le gouvernement persiste-t-il à refuser 

de faire connaître la cause pour laquelle le général Neumayer 

a été privé de son commandement? 

Le ministre déclare qu'il use du droit qu'a le gouvernement 

de ne pas s'expliquer sur ce point. 11 répète que les tendances 

politiques du pouvoir exécutif sont la seule chose qui puisse 

être mise en discussion, et, à cet égard, il espère que les assu-

rances si formelles qu'il a spontanément données, et qu'il con-

firme de nouveau, ne peuvent laisser d'appréhension dans l'es 
prit d'aucun de ceux qui l'ont entendu. 

Un membre, tout en admettant la complète sincérité des as-

surances données par le ministre, annonce qu'elles ne le ras-

surent pas complètement pour l'avenir. 11 s'agit ici de la con-

yatiou de l'esprit et de la discipline de l'armée, le plus cher 

intérêt de la France, sa garantie permanente ; car les minis-

tres passent, et l'armée reste. Il est certain que l'armée a été 

amenée à croire que, pour recevoir des faveurs du Gouverne-

ment, pour obtenir ou conserver séjour àParis, il faut pousser 

des cris politiques; or, parmi ces cris entendus à Satory, il en 

est d'une nature évidemment séditieuse : ceux-là sont-ils pour-
suivis ? 

Voùs savez bien, répond le ministre, qu'ils ne le sont'pas. 

Personne ne demandant plus la parole, le ministre se re-
tire. 

M. le président explique à la Commission qu'il a cru de son 

devoir de laisser aux membres qui ont pris la parole le soin 

d'élever, à l'égard des questions sur lesquelles le ministre ne 

s'expliquait pas, une insistance qui aurait pu prendre dans sa 
bouche un caractère plus direct el plus grave. 

La Commission discute les résolutions à prendre sur les ex-
plications qu'elle vient de recevoir. 

Un membre trouve dans les explications données par le mi-

nisire une garantie suffisante contre la possibilité d'un danger 

actuel. Il estime que, dès-lors, il n'y a pas lieu de bâter l'épo-
que de la réunion de l'Assemblée. 

Un autre membre constate la persistance du ministre à refu-

ser d'expliquer les causes de la révocation du général Neumayer; 

il croit que la désapprobation donnée à cet acte par la majo-

rité aura décidé à suspendre, au moins momentanément, l'exé-

cution du plan dont l'alfaire Neumayer était un épisode. De là, 

sans doute, la mission donnée au ministre de porter à la Com-

mission les assurances qu'elle vient d'entendre. 

Un autre membre insiste sur la nécessité de surveiller toutes 

les tentatives ayant pour but d'altérer l'esprit de l'armée ; il 

cite le bruit répandu de la révocation du général commandant 

les troupes stationnées dans le voisinage immédiat de l'Assem-
blée nationale. 

L'un des précédais orateurs déclare que l'accomplissement 
d'un tel projet, ou de tout autre annonçant les mêmes inten-

tions, tùt-on a ia veille du 12 novembre, doit être suivi d'une 
proclamation immédiate de convocation. 

Un membre pense que le projet d'amoindrir ou de détruire 

la garantie que donne à l'Assemblée la position du général 

Changarnier n'a pas été abandonné par le Pouvoir exécutif. 

11 croit que, conformément à ce qui s'est fait apiès la revue de 

Satory, la Commision doit consigner sur ses registres, sous for-

mede conclusum, une délibération motivée, 

Sur la proposition de .M. le président, la Commission arrête 

que cette délibération sera préparéo par une sous-commission 

composée de MM. Faucher, président; Molé, Odilon Barrot' 
Daru, Monot, et de Panât. ' 

Le rapport sera fait à la séance du samedi 2 novembre. 

NOTA. — A la séance du 2 novembre la Commission a una-

nimement adopte une résolution conçue dans les termes sui-
VU 11S '. 

« La Commission constate que M. le ministre de l'intérieur 

a oppose un relus persistant de s'expliquer sur la question nui 

lui était posée, relativement au motif auquel est attribué» U 
mesure prise a l'égard du général Neumayer. 

« Néanmoins, attendu que le ministre a déclaré que ce fait 
était isole, et n'aurait aucune conséquence; 

« Attendu aussi que le ministre, quant à l'avenir a mis 

spontanément les engagemens les plus formels et los pîusexpli-

citesau nom du Pouvoir exécutif tout ent er; 

La Commission, considérant d'ailleurs l'époque ran*. 
Assemblée législative; ' P rû chée de la réunion de l\ 

« Pense qu'il n'y a pas lieu, quant a présent, deconv
0qu 

l'Assemblée nationale. »
 4 et 

DIX-NEUVIÈME SÉANCE. — 7 novembre. 

On examine la question de savoir ce que la Commission dn 't 

faire des procès-verbaux de ses séances et délibérations. ' 

Tous les membres s'accordent à reconnaître que la publia. 

xciter dans le pavs des .•>„;. tion de ces documens pourrait exciter dans le pays des aon, 

tions dangereuses ; que, néanmoins, leur conservation est
 n

V 
cessaire pour la garantie de la Commission ; qu'il po

ur
J 

aussi être utile d'y recourir plus tard; que la Commission «A 

doit faire aucun rapport à l'Assemblée, puisqu'elle n'a p
as 

do la faculté qu'elle avait de la convoquer ; qu'elle ne doit pa" 

non plus donner spontanément des explications, mais seul? 

ment dans le cas ou l'Assemblée elle-même en demanderait 

par exemple si elle se plaignait de n'avoir pas été convoquée' 

que les minutes des procès-verbaux ne peuvent pas être dépo! 

sées aux archives, où elles se trouvaient forcément livrées
 a

i 

publicité, quoique dans une mesure restreinte. En effet, il ' 

décidé, à l'unanimité, que les procès-verbaux des séances' 

délibérations de-la Commission resteront en dépôt dans ]
e 

mains et sous le sceau de M. le président, pour être conservé! 

à tout événement, et toujours, bien entendu, sous l'autorité
 s

„. 

périeure de l'Assemblée. 

Un membre dit qu'il a été révélé dans le sein de la Con> 

mission, et jusqu'à un certain point acquis à la notoriété pu. 

blique, que des projets d'assassinat avaient été complotés dan~
s 

une réunion tenue secrètement par vingt-cinq ou vingt-six i
n
. 

dividus. Si ce complot a réellement existé, il constitue un crb 

me. Il faudrait demander au gouvernement pourquoi il
 n

'
a 

pas été poursuivi. 

Un autre membre raconte que, suivant des renseignement 
qui lui sont parvenus, et qui s'accordent avec ceux qui ont été 

fournis à l'honorable préopinant lui-même, des individus au 

nombre de vingt-cinq ou de vingt-six, auraient résolu de corn 

mettre un attentat contre les personnes du président de l'.\
s

~ 

semblée et du général Changarnier; deux de ces individus au 

raient été désignés par le sort pour l'exécution de ces crimes " 

La Commission charge MM. Léon Faucher, Baze et Monet 

de se transporter auprès de M. le ministre de l'intérieur « 

de lui exprimer Tétonnement qu'elle éprouve de ce qu'aucun 
avertissement touchant ces faits n'a été donné à MM. Dupin et 

Changarnier, et de ce qu'aucune poursuite n'a été dirigéeïcon 
tre leurs auteurs. 

La Commission s'ajourne à samedi prochain, 9 du courant 
à une heure de l'après-midi. ' 

VINGTIÈME SÉANCE. — 9 novembre. 

M. Léon Faucher, au nom de la sous-commission norm^ 

dans la précédente séance, rend compte de la conférence (S. 
le a eue avec M. le ministre de l'intérieur. Le ministre a ac-

cueilli le récit des faits sur lesquels la sous-commission était 

chargée d'appeler son attention, avec dea marques d' étonne, 

ment et d'incrédulité. Il a déclaré que les moyens de police 

qu'il a à sa disposition ne lui avaient rien fait connaître de 

semblable, et qu'il regardait les faits révélés à la Commission 
comme entièrement dépourvus de vérité. 

Sur l'insistance des membres de la Commission, il a dit qu'il 

allait se rendre immédiatement auprès de M. le président de 

l'Assemblée nationale, ce qui a mis fin à l'entretien. 

M. le président (M. Dupin) prend la parole, et dit qu'en ef-

fet M. le ministre de l'intérieur s'est rendu auprès de lui. P, a 

fait remarquer à M. le ministre que les renseignemens sur le» 

faits en question étaient venus de différens côtés; que lui, M, 

le président, en ayant parlé à M. le général Changarnier, il s'é-

tait trouvé que le général en avait reçu d'absolument sembla-

bles pour sa part; que, dans le sein de la Commission, un ho-

norable général à qui ni M. Dupin ni le général Changarnier 

n'en avaient parlé, avait raconté les faits de la même ma-

nière et avec les mêmes détails ; que ces informations gémi-

nées étaient antérieures à toute communication faite à la Com-

mission de rapports ou procès-verbaux du commissaire de po-

lice ; que, dans cet état de choses, il y avait à vérifier et à s'en-

quérir, et que ce n'était pas à ceux qui disaient n'avoir pas 

connaissance à se borner à une simple dénégation. M. le pré-

sident déclare ensuite que, quant à lui, il ne juge pas devoir 

envoyer le piocès-verbal ou rapport du commissaire de police à 

l'autorité judiciaire. Ce n'est pas là son obligation ; et son sen-

timent en ce qui touche à sa personne dans toute cette affaire, 

ne l'y porte pas du tout. La Commission non plus n'a rieni 

faire de semblable; elle est chargée d'une exploration toute 

politique, et n'a pas à provoquer l'action de la justice, qui a 

sa marche et ses règles tracées par les lois. 

M. le président, laissant alors de côté cet incident, fait un 

résumé rapide des travaux de la Commission à peu près dans 

les termes suivaus : 

n La Commission, dit-il, tient aujourd'hui sa dernière séance, 

et l'Assemblée nationale reprendra ses travaux lundi. 

« On peut à présent jeter un regard en arrière et apprécier 

la conduite et les services de cette Commission. 

« Elle a compris, dès l'origine, que si une grande prudence 

lui était commandée dans les actes, elle devait déployer une 

grande vigilance dans l'exploration des faits, soit pour y don-

ner suite s'ils avaient delà gravité, soit pour passer outre s'il 

n'y avait pas lieu de s'y arrêter. 

« Son attention a d'abord été éveillée par les actes de la so-

ciété du Dix-Décembre; elle n'a pu concilier le caractère appa-

rent de cette société, que ses statuts présentaient comme une 

société de secours mutuels, c'est-à-dire de pure bienfaisance, 

avec les manifestations bruyantes de cette société, les troubles 

qu'elle a excités, les voies de fait qui ont motivé des plaintes 

et nécessité des poursuites dout on attend encore le résultat. 

Dès l'origine, cette déviation du caractère de la Société a ela 

signalée au ministre de l'intérieur, et bientôt la Commission 

lui a déclaré qu'elle plaçait sous la responsabilité du Gourer-

nement la dissolution de cette Société. Elle vient d'être dissoute 

en effet, et cette dissolution, à quelque époque qu'elle aiteu heu, 

donne raison à la Commission. 

« Un second fait non moins grave, ce sont les manifestations 

qui ont accompagné les revues militaires. La Commission a vu 

dans ces cris une tentative contraire à l'ordre de choses ac-

tuel et une atteinte à la discipline militaire, soit dans la dis-

tribution de vivres et de boissons qui ont entraîné quelques 

scènes d'ivrognerie et de désordre, soit dans la provocation, d
6 

la part de quelques officiers, à des démonstrations politiques 

contraires aux lois et aux règlemens. La Commission a im-

prouvé ces manifestations, qualifié les provocations d'illégales, 

constaté le défaut de poursuites en raison de ces laits, et ad-

juré le ministre de la guerre d'y mettre ordre, en rappelant » 

troupes à l'observation des règlemens militaires M. le inimstr 

de la guerre n'en a rien fait, mais il a cessé d'être ministre 

de la guerre; il n'a pas fait d'ordre du jour, mais le géne« 

Changarnier en a fait un concis, énergique, fondé sur la né-

cessité d'observer les lois et règlemens, et le Gouvernement s 

l'est approprié de fait par son acquiescement. Enfin, la " " 

zette des Tribunaux contient un jugement du Couse u
 a 

guerre, qui condamne à six mois d'emprisonnement un soie 

reconnu coupable d'un délit commis par lui dans l'état a " 

vresse où il se trouvait au sortir de la revue de Satory. 

« Une crise plus délicate a menacé d'éclater dans ces # 

niers temps; la Commission en a suivi avec anxiété toutes i 

phases; mais elle s'est tenue dans la plus grande réseave, lai ' 

santagir la voix do la prudence, des négociations et des saj, 

conseils. Ils ont été entendus, et la crise, dans tout ce que 

présentait de redoutable, a été évitée. 

« Un dernier objet a préoccupé la Commission. ■
 t 

« Dans la séance du 7, des faits graves, relatifs à un p
ro

l 

d'attentat individuel, lui ayant été révélés par le rapport v 

bal d'un de ses membres, il dut conférer avec le ministre 
l'intérieur. Les faits ont été contestés, et la presse leur a ^ 

lligé le nom de mystification ; mais dans sa dernière
 st5anc

^'
oD 

Commission ayant eu, par MM. les questeurs, communicaU' 

pour la première fois, d'un rapport rédigé par le coinnus
s
 ^ 

de police de l'Assemblée qui confirmait les premiers reçu , 

sachant qu'un proi es verbal en avait été dressé en for»?rg 
ce même fonctionnaire, elle a reconnu qu'il avait agi

 eI1

e 
comme officier de police judiciaire, et qu'il n'y avait q 

chose à faire, c'était de laisser agir la justice et les lois- ^ 
«La Commission a fait tenir les procès-verbaux d ^ 

pour le cas oi'i elle aurait à expliquer sa condui Y 

déclare qu 

i pas provoquer ellc-nie 

récriminations. La sag< 

l'Assemblée en décidera ; mais il est certain qu'elle ne s 

a 
séances, pour lo cas oùel._ 

vaut l'Assemblée; mais, en même temps, elle a déclare , ^ 

demeureraient secrets, afin de ne pas provoquer ellc-mcn
 (le 

discussions rétrospectives et des récriminations. La
 sa

_8
 o)irï

jt 
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onnrobation à la conduite vigilante et mesurée 
donner son jl 

je s" . «Véhatit sur la discussion antérieure, rappelle 

2ï*-
,

Ç
a,a „^T'a pas fait. Mais, à la veille de la réunion do 

foire, et on □<» ^ 'ouoncée la dissolution de la Société. 

y^sSeinP
le

V jit que la Commission ne peut pas rester dans 
UD ,"

1
?"

1
 ' u'on lui a faite. La publicité s'est emparée des 

tua"
0
," ^emement a donné un démenti dans des teri la 

fa ils 
qui 

E 
lice 

Le' 
«efeeu t la dignité ' 

donné un 
lu Commission. 

on s résume a reconnaître que le commissaire de pq-
P Assemblée est en même temps officier auxi-ni ores i »™ ™ ■■■ —" — i ,., . 

J notice judiciaire; que c'est en cette qualité que les 
«

 ue
 '., 'é,„i dénoncés, et que la loi lui trace un devoir que 

î lui rappeler, et dont il n'est pas même 
l'Tlui oiitété 
fr'b 'a besoin de 

f ̂'^""^"aifranchir. 

BI2Îd*rva*ion ' 
. Jf la di^

ussl0
"-

s
 * ■" l'd'uiMour pour la lecture et l'adoption du procès-

n'-
<atl0

,'. i„ ..récente séance, la Commission déclare qu'elle 

qui obtient un assentiment unanime, met 

dëfajle par le secrétaire de la Commission, de 
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CHRONIQUE 

PARIS, 13 JANVIER. 

r |
a
 suite du concours ouvert le 4 novembre 1850, de-

t
j
a
 faculté de Droit de Paris, lo ministre de l'instruc 

lion publique et des cultes a, par arrêté en date du 10 

•vwier 1851, institué M. Machelard, suppléant près laFa-

\
u
\ié de. Droit de Paris," en qualité de professeur de droit 

romaiQ à ladite Faculté; M. Besnard, suppléant près la Fa-

culté de Droit de Dijon, en qualité de professeur de Code 

civil à la Faculté de Droit de Caen; M. Demante, docteur 

en droit, en qualité de suppléant près la Faculté de Droit 

de Toulouse; M. Villequen, docteur en droit, en qualité de 

suppléant près la Faculté de Droit de Rennes. 

 La Cour d'appel statuera samedi prochain, en au-

u'il dienee solennelle (1" et 3* chambres réunies), sur une af-
ae

 faire en matière de dation de conseil judiciaire. 

— L'affaire Allais est indiquée pour le vendredi 17 jan-
vier à la Cour d'appel. 

— Par délibération du 11 janvier, présent mois, le Tri-

bunal de commerce a désigné la Gazette des Tribunaux, 

le Droit et les Petites-Affiches pour l'insertion des actes 
de société. 

P?— Voici la liste des affaires qui seront jugées parla Cour 

d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, sous la 
présidence de M. le conseiller Zangiaeomi : 

Le 16, Riom, vol avec escalade dans une maison habi-

tée; fil le tlimbert,vol par une domestique. Le 17, Gnille-

main, vol avec fausses clés dans une maison habitée; Ro-

bert, blessure grave ayant occasionné une maladie; Pra-

dcl, vol avec escalade. Le 18, Martin, vol et détournement 

par uu serviteur à gages ; Plantaz, vol avec effraction, la 

nu'it.Le20, Leplet de la Tour, détournement par un commis ; 

L ot/og, afteutet à la pudeur avec violence sur sa belle-

fille, âgée de moins de onze ans. Le 21, Kahn, détourne-

ment par un commis ; Cliauveau et autres, outrage à la mo-

rale par la publication de chansons. Le 22, Picbard, tenta-

tive da vol avec fausses clés ; Lescuin, faux en écriture de 

emmieree; Rausch, vol par un serviteur à gages. Le 23, 

Monthuit, Leclerc et Romceuf, vol avec fausses clés; 

mm, faux en écriture de commerce. Le 24, Broquet, 

feux en écriture privée ; femme Fel, vol par une domesti-

que. Le 25, Ferrouil de Montgaillard, attentat à la pudeur 

sur une jeune Bile de moins île onze ans. Le 27, Ciraud, 

Béguin et fille Maillard, vol commis de complicité, par des 

serviteurs à gages; Doublet, détournement par un com-

mis salarie. Le 28, Judes, meurtre. Le 29, Beauville, sé-

[niesîfàïîon de personne et violation do domicile ; fille De-

wmotie, vol par une femme de service à gages. Le 30 et 

«,Gouuloud et onze autres, société secrète. 

, —Le 31 décembre dernier, le sieur Louis Ribeaueourt, 

«3«-de49ans, chimiste, et le sieur Ernest Ribeaueourt, 

V" , '
 a

*>'
é de

 25 ans, élève en pharmacie, ont été con-
tâmes par défaut, par la Cour d'assises de la Seine, à 

J 'W années de prison et 3,000 fr. d'amende pour délit 

«qiiense envers le président de la République. Le lait in-

fernale consistait à avoir, en 1850, fabriqué, vendu, et 

M , mue un emblème moulé en plâtre, représentant un 

^cner surmonté d'une huître, dans laquelle étaient placés 

m tete et un chapeau avec cette inscription : Huître de 

Mdlogne, 1840. Aujourd'hui, sur l'opposition des deux 

r.,
venus

, l affaire est revenue contradictoirëmënt devant 

y.T. ''assises, présidée par M. Barbou. 

f. IL t-elliez, avocat des sieurs Ribeaueourt, a posé, au 

oui de 1 audience, des conclusions tendant à la nullité 

U"
0

 s
*
,81es de

 1 emblème incriminé. M. l'avocat-général 
• lais a combattu ces conclusions, el la Cour, après déli-

■WjMt, lés a rajetées. 
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 sur le pourvoi for-u
" Ureant, fabricant de formes, demeurant rue 

du Faubourg-Saint-Martin, condamné à cinq ans de dé-

tention par le 1" Conseil de guerre, comme coupable d'a-

voir, en juin 1848, pris part à un mouvement insurrec-

tionnel ayant pour but de renverser le Gouvernement. 

On se rappelle que Bréant avait été relaxé par une dé-

cision de la Commission militaire chargée de statuer sur 

son sort. Depuis plus de deux ans, il jouissait de sa liber-

lé', lorsque la clameur publique le signala comme étant 

fauteur du meurtre commis sur la personne de M. Dornès, 
représentant du peuple. 

M. le préfet de police fit procéder à une enquête extra-

judiciaire, et par suite le sieur Bréant comparut devant le 

1" Conseil de guerre, sous l'accusation, non-seulement de 

meurtre sur l'infortuné représentant, mais encore comme 
inculpé d'avoir participé à l'insurrection. 

Bréant fut déclaré, à la minorité de faveùr,'noh coupable 

du meurtre commis sur M. Dornès , et, à l'unanimité, le 

Conseil le déclara coupable sur tous les chefs relatifs à 
l'insurrection. 

Deux faits étaient à la charge de Bréant : le fait de 

meurtre sur le représentant Dornès, crime pour lequel il 

n'avait pas élé poursuivi en 1848 : le fait insurrectionnel, 

sur lequel il y eut instruction préliminaire par l'une des 

commissions instituées en vertu du décret du 27 juin 1848, 

laquelle commission prononça un non-lieu en laveur de 
Bréant, qui fut mis en liberté. 

Or, disait M'
?
 Cartelicr, chargé de soutenir le pourvoi, 

les dispositions de l'article 128 du Code d'instruction cri-

minelle ont été méconnues -, la commission militaire fai-

sant, dans l'espèce, les fonctions de chambre du conseil, 

avait constaté qu'il n'existait contre l'inculpé aucune char-

ge de nature à motiver, nous ne dirons pas une mise en 

jugement devant un Conseil dé guerre, mais pas même de 

nature à motiver l'application de cette mesure de sûreté 

générale que l'Assemblée constituante décréta sous le nom 
de transportation. 

En juillet 1848, comme en décembre 1850, Bréant a 

reconnu qu'il avait travaillé aux barricades élevées clans 

son quartier ; mais il ajoutait qu'il avait agi comme con-

traint et forcé par les insurgés qui s'étaient emparés de sa 

personne. Aucun nouveau fait n'a surgi des débats, car 

aucun témoin autre que ceux qui avaient été entendus en 

18-18, par les premiers juges, n'a été appelé devant le Con-

seil pour déposer sur le fait insurrectionnel. 

Les témoins qui ont été appelés par le commissaire du 

Gouvernement, et qui n'avaient pas été entendus en 1848, 

n'étaient mandés que pour déposer sur l'accusation de 

meurtre du représentant Dornès, et non sur le fait insur-
rectionnel en lui-même. 

Bréant pouvait très bien être le meurtrier de M. Dornès, 

puisqu'il avait été contraint de prendre paît à l'insurrec-
tion. 

Le Conseil de guerre s'est prononcé : il a décidé que 

Bréant était non coupable de ce meurtre, et l'a acquitté sur 

ce chef d'accusation. Mais, statuant sur le fait insurrec-

tionnel, il a, sans qu'il ait surgi de nouvelles charges con-

tre le relaxé, déclaré Bréant coupable et l'a condamné à 

cinq ans de détention. C'est là une violation de la loi qui 

entraîne la cassation du jugement de condamnation. 

M. lo colonel d'artillerie Picher de Grandchamp, com-

missaire du Gouvernement, a combattu le moyen d'annu-

lation présenté par le défenseur de Bréant; il a soutenu 

que l'action publique restait ouverte, aussi bien pour le 

fait insurrectionnel que pour l'accusation de meurtre. 

Le Conseil, après une longue délibération, a rendu un 

jugement qui confirme la condamnation prononcée par le 
1" Conseil de guerre. 

— Le propriétaire d'un café situé rue de Bambuteau, le 

sieur B., avait été atteint, il y a quelques mois, d'une 

grave maladie à la suite de laquelle il était resté affecté de 

surdité et paralysé d'une partie du corps. Cette triste situa-

tion, qui, indépendamment des ennuis et des souffrances 

qu'elle luî causait, entraînait pour son commerce de nota-

bles inconvéniens, lui causait une tristesse qu'il ne cher-

chait pas à dissimuler et qui le portait à témoigner fré-

quemment que la vie lui était devenue à charge. 

Ce matin, le garçon de son établissement, après avoir 

enlevé comme à l'ordinaire les volets de fermeture de la 

boutique, ne le vit pas descendre à son comptoir, monta à 

sa chambre et l'appela, mais sans obtenir de réponse. Con-

cevant de l'inquiétude, il prévint deux voisins, qui renou-

velèrent aussi inutilement qu'il l'avait fait sa tentative. On 

prévint alors le commissaire de police, qui requit un serru-

rier pour ouvrir la chambre, mais sans résultat, car on n'y 

trouva pas le sieur B..., bien que son lit fût encore chaud 

et que le garçon affirmât qu'il n'aurait pu sortir sans tra-

verser la boutique, où il couche lui-même, et sans le ré-
veiller. 

On commença alors des recherches, qui ne tardèrent pas 

à faire découvrir que le malheureux limonadier s'était pré-

cipité volontairement la tête première dans un puits qui, 

pour la commodité de l'établissement, se trouve situé 
dans l'arrière boutique. 

Une fois cette constatation faite, on se procura des en-

gins de sauvetage au poste des pompiers des halles, mais 

alors une grave difficulté se présenta. Le puits est telle-

ment étroit dans sa partie supérieure qu'à peine le corps 

d'un homme très mince, tel qu'était le sieur B... y peut 

passer. Il y avait donc impossibilité à y placer une échelle 

pour en faciliter la descente. Le démolir dans son entier 

eut été aussi une opération trop difficile ; on prit donc le 

parti de pratiquer une large ouverture dans sa parlie infé-

rieure qui forme une portion du mur de cave du café. 

C'est par cette ouverture qu'a été retiré le cadavre du 

malheureux limonadier, dont la mort, qui ne paraissait pas 

remonter à plus d'une heure, avait été déterminée par 
asphyxie et immersion. 

— Le 4 de ce mois, un sieur D..., ouvrier sculpteur, 

âgé de 60 ans, voyait s'ouvrir pour lui les portes de la pri-

son de Poissy, où il venait de subir un emprisonnement 

de treize mois, à raison d'un petit vol commis par lui au 

mois d'août 1848. Cet individu, du reste, n'en était pas à 

sa première condamnation ; indépendamment de nombreux 

emprisonnemens snlus pour des délits plus ou moins gra-

ves, il avait passé six années de sa vie au bagne de Tou-

lon, d'où il était sorti le 4 juillet 1837, puis, postérieure-

ment, dix années de réclusion qui l'avaient retenu du 16 

novembre 1838 au 16 novembre 1848 à la maison centrale 
de Melun. 

En recouvrant pour la dernière fois la liberté, lo 4 de ce 

mois, François D , qui est soumis* comme forçat li-

béré, à la surveillance, avait reçu un passeport qui lui as-

signait pour résidence la ville de Melun. Au lieu de s'y 

rendre, il se dirigea tout droit sur Paris, où il se mit, a 

peine arrivé, en rapport avec d'autres malfaiteurs par l'en-

tremise desquels il se procura un trousseau de huit fausses 

clés et d'autres instruirions de vol. . 

La police de sûreté a heureusement arrêté cet individu 

au moment même où il allait opérer sa première tentative. 

Ses fausses clés ont étés mises sous scellés et il a été lui-

même déféré au parquet à raison de cotte nouvelle réci-
dive. 

leur violon, avaient engagé une sorte de lutte 

avec des agens qui s'efforçaient de les entraîner au poste 

de la rne du 24 Février, sous prévention d'avoir dévalisé 

un jeune homme qu'elles avaient attiré dans un cabaret mal 

famé des environs. Les cris que poussaient ces trois petites 

filles s'en tendaient à une grande distance et ne concouraient 

pas peu à augmenter le rassemblement, jusqu'à ce que, 

pour y mettre un terme, les agens, aidés de la force armée, 

se virent contraints de les emporter sur leurs épaules jus-

qu'au poste. Alors seulement la foule se décida enfin à se 

disperser. 

— Dans la soirée d'hier, vers dix heures, un événement 

singulier s'est passé rue des Dames, à Batignolles-Mon-

ceaux. L'omnibus qui dessert la ligne de cette commune à 

la Bastille sortait à peine du lieu ordinaire de sa station 

pour effectuer son trajet, lorsque tout à coup s'y précipite 

une jeune tille tout effarée, et donnant les signes de la plus 

grande frayeur. Les voyageurs lui demandèrent la cause 

de son trouble et de son effroi : « Je viens de voir dans la 

rue, dit-elle, un homme que je ne connais pas, et qui tient 

tout ouvert un couteau à la main ; j'ai craint qu'il ne voulût 

uie poursuivre, et dans la peur qui m'a prise, je " suis 
venue me réfugier dans cet omnibus qui passait. » On ne 

savait que croire tout d'abord d'une version qui semblait 

assez extraordinaire, lorsque au même moment le conduc-

teur, occupé à sonner ses voyageurs et à taire sa collecte, 

pousse un grand cri de douleur : il avait reçu un coup de 

couteau dans le dos, un peu au-dessus de la hanche. Il 

fait aussitôt arrêter la voiture, descend du marchepied et 

cherche à reconnaître celui qui vient de le frapper si rude-

ment. Au milieu de la nuit profonde, il peut remarquer un 

individu fuyant à toutes jambes, puis entrant dans une 

maison voisine dont il referme aussitôt la porte sur lui. 

Cependant on s'empresse autour du blessé, que l'on 

transporte immédiatement chez un pharmacien. Le doc-

teur Avoyne est appelé ; il visite sa blessure, qui fort heu-

reusement ne présente pas toute la gravité qu'on pouvait 

craindre ; puis, sur l'ordre de M. le commissaire de police 

Winler, les gendarmes se mettent en mesure d'arrêter 

l'auteur de sa blessure, qui se laissa prendre sans la moin-

dre résistance dans l'allée même de la maison où il avait 
été chercher une retraite. 

C'est un tout jeune homme, un Anglais, qui ne sait pas 

un mot de français ; il fallut avoir recours à un interprète 

pour procéder à son interrogatoire. Il déclara se nommer 

John. Arrivé depuis un mois à peine de Londres à Paris, 

il occupe un emploi de teneur de livres chez un de ses 

compatriotes, à Paris, teuant un bureau de transports ma-

ritimes. Après avoir dîné fort sobrement dans son modes-

te restaurant habituel, il eut l'imprudence de boire quel-

ques verres de rhum qui, par défaut d'habitude probable-

ment, lui ont causé une surexcitation extrême. Il rega-

gnait son domicile, à Batignolles, lorsque, en proie à une 

hallucination fatale dont il ne peut se rendre compte, il a 

tiré son couteau de sa poche, l'a ouvert, puis a saisi ma-

chinalement une jeune fille qui lui est absolument incon-

nue, puis, la voyant disparaître dans l'omnibus, il a frap-

pé le malheureux conducteur sans savoir pourquoi. 

Le commissaire de police a mis l'inculpé à la disposi-

tion de la justice. Nous devons dire que les renseigne-

mens recueillis jusqu'à présent sur ce jeune homme n'ont 
rien que de favorable. 

— Un suicide qui présente les circonstances les plus 

tristes et les plus touchantes vient d'être constaté aux 
Batignolles-Monceaux. 

La jeune Désirée X..., excellente ouvrière, d'une con-

duite irréprochable, et s'étant concilié l'estime et l'affec-

tion de tous ceux qui la connaissaient, vivait avec sa mère 

naturelle, dont les désordres lui donnaient de graves mo-

tifs de chagrin. Désirée avait longtemps supplié sa mère 

do légitimer sa naissance en faisant sanctionner par la loi 

son union avec celui qu'elle appelait sou père ; rien ne put 

vaincre la résistance obstinée de cette femme qui, bien 

loin d'accéder au désir de sa tille, contracta bientôt des re-

lations intimes avec un autre individu. Désirée, indignée, 

la menaça de la quitter si elle ne brisait à l'instant cette 

liaison nouvelle. Désirée fut forcée d'exécuter sa menace. 

Elle se réfugia donc chez d'honnêtes gens qui s'empressè-

rent de la recueillir ; mais la pauvre jeune fille, ne pou-

vant surmonter le désespoir que lui causait l'innonduite 

de sa mère, a mis fin à ses jours en s'aspbyxiant. Une 

lettre trouvée sur sa table a fait connaître les tristes mo-

tifs qui l'ont déterminée à cette résolution terrible. 

— Avant-hier lo sieur Daget, cultivateur, revenait 

d'Etampes (Seine-et-Oise), et se rendait à Bouvelle, où il 

demeure. Il était à cheval. Vers neuf heures du soir, il ar-

rivait à l'entrée d'un petit bois, au lieu dit le Four-à-

Chaux, à peu de distance de Bouvelle; à peine s'était-il 

engagé dans la route qui traverse ce bois, que deux indi-

vidus sortant d'un taillis lui barrèrent le chemin en lui di-

sant qu'ils allaient le tuer s'il ne leur remettait l'argent 
dont il était porteur 

M. Daget, doué d'une force peu commune, et étant d'ail-

leurs muni d'un bâton, répondit d'une voix assurée aux 

malfaiteurs qu'il ne les craignait pas ; mais l'un de ceux-

ci saisit le cheval par la bride : au même instant le culti-

vateur lui asséna sur la tête un vigoureux coup de bâton. 

Le bandit poussa un cri do douleur et lâcha prise. Sans 

perdre un instant, M. Daget piqua des deux et échappa au 

second malfaiteur, par lequel il fut cependant poursuivi 
pendant quelques instans. 

D''Sson arrivée à Bouvelle, M. Daget a informé l'autori-

té, et la force publique s'est mise immédiatement à la re-
cherche des autours de celte attaque. 

en liberté provisoire que sous caution de se présenter aiU 

prochaines assises de Lancastor, et il a ajourné a une au-

tre audience la fixation de la quotité du cautionnement. 

La peine applicable au
 r

ail dont on accuse M. Rogerson 

est très grave. Lo maximum est la déportation à vie, ou, en 

cas de circonstances atténuantes, quinze années d empri-

sonnement, dontlrois années au moins avec travail forcé. 

—ÂLLEMAGNii (Rendsbourg, dans le duché de Schlesvig), 

8 janvier.—Hier, de grand matin, le 9' bataillon de la gar-

nison de la forteresse de Rendsbourg, composé d'enrôlés 

volontaires de diverses nations, et qui depuis plusieurs 

jours était consigné à la caserne, reçut tout à coup l'ordre 

de se mettre en marche pour sortir de la forteresse par la 
porte du nord. 

Les militaires de ce bataillon, qui, d'après la direction 

indiquée par leur marche, croyaient qu'il s'agissait d'une 

attaque contre les avant-postés danois, prirent gaîment 

leurs armes et partirent en entonnant des chants patrio-
tiques. 

Une fois sorti par la porte du nord, le bataillon fut con-

duit le long des ouvrages extérieurs de la forteresse jusque 

devant la porte de l'ouest, et là son cheflui déclara qu'il 

s'agissait de fusiller un soldat du 6
e
 bataillon, condamné à 

mort pour assassinat sur la personne d'un sous-lieutenant 
du même bataillon. 

Les soldats du 9' bataillon poussèrent des cris d'indi-

gnation et refusèrent de prendre part à l'exécution, parce 

que, dirent-ils, le condamné avait tué un dffficier qui mal-
traitait ses subordonnés. 

Les officiers parvinrent à appaiser les soldats, et il fut 

convenu que le peloton d'exécution serait composé de 

huit d'entre ceux-ci, qui seraient tirés au sort. 

Les huit hommes dont les noms sortirent par le tirage 

chargèrent leurs fusils et couchèrent en joue le condam-
né, qui avait été amené les yeux bandés. 

Au commandement de feu, trois soldats tirèrent osten-

siblement en l'air; les cinq autres déchargèrent leurs ar-

mes contre le patient, qui tomba mort frappé de deux bal-

les à la tête et de trois balles à la poitrine. 

Les trois soldats récalcitrans ont été arrêtés et ont été 

traduits immédiatement devant la Cour martiale de Rends-

bourg, qui les a condamnés à mort. 

Ils ont été passé par les armes aujourd'hui, à sept heu-
res du matin. 

—ETATS-UNIS (Bolivie.)—Une odieuse tentative d'assassi-

nat sur la personne de M. Belzu, présidant de la République 

Bolivienne, aexci té une indignation universelle. Le pays en-

tier a protesté, à l'envi, contre cette action infâme, et le 

président, qui est complètement remis de ses blessures, 

reçoit tous les jours des adresses à l'occasion de cet événe-

ment. Le Congrès réuni en session extraordinaire a aussi 

adressé une proclamation au peuple et a pris des mesures 

énergiques pour prévenir le retour d'un semblable événe-

ment. La Bolivie, sous la sage administration de Belzu, 
jouit do la plus parfaite tranquillité. 

Hoîirse «le iNirl» ÎÎSÏ 13 Janvier 1851. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 57 — 
5 0(0 j. 22 sept 94 90 
4 1[2 OpO j. 22 mars. 83 — 
4 0[0j. 22 mars 1S — 
Act.... de la Banque. 2240 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 101 — 
Empr. du départem.. 
Obi. de la Ville 

dito 1819 
dito de Marseille.. 1040 — 

Caisse hypothécaire.. — — 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 1135 — 
Canal de Rourgogne. 950 — 
H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Monc.-sur-Sambre... 

ETRANGER. 

—- Un rassemblement assez considérable pour que là cir-
culation se trouvât subitement interrompue, s'était formé 

hier vers sept heures à l'endroit de la rue Sainl-Honoré où 

aboutit la rue du Rompart, voisine du Théâtre-Français. 

Trois de ces petites musiciennes ambulantes, Que l 'on ren-

contre sur tous les points do Paris portant à la main leur 

ANGLETERRE (Blackburn), 8 décembre. — M. Rogerson, 

chirurgien et pharmacien à Rlackburn, ville riche et popu-

leuse du comté de Lancaster, a comparu devant le Tribu-

nal de police, présidé par M. Eccles, pour un acte de bru-

talité inouï de la part d'un homme de sa profession. 

Depuis longtemps, presque tous les jours, après la fer-

meture de son officine, de jeunes espiègles s'amusaient à 

tirer le bouton de la sonuette, et prenaient la fuite au mo-

ment où ils entendaient ouvrir la porte. Dimanche der 

nier, M. Rogerson tint la porte eiilr'ouverte; de manière à 

surprendre les coupables en flagrant délit. Il parvint 

saisir le petit William Voods, qu'il prit par l'oreille afin 

de l'amener dans son laboratoire, où il le tint quelque 

temps enfermé. Il revint ensuite et demanda à reniant 

qui pleurait et se lamentait, à quelle école il étudiait : 

à celle des Indépendans. — Ah! tues un Indépendant! 

s'écria M. Rogerson, je suis bien aise de le savoir, car je 

veux faire un exemple. >• Il tremjia aussitôt un pinceau 

dans un flacon d'acide sulfurique, il contint fortement l'en 

frnt du bras gauche, pendant que de la main droite il lui 

traçait sur le front, en gros caractères, la lettre B, sans 

doute comme initiale du mot beygar, qui signifie gueux ou 
mendiant. 

Une plainte ayant été porlée par la famille de l'enfant 

M. Rogerson a été assigné devant le magistrat. Un certifi-

cat, délivré par des hommes de l'art, portait que le petit 

Woods conserverait pendant toute sa vie les traces de Tenir 

preipto. M. Rogerson estime, au contraire, que les vestiges 

dl la brûlure disparaîtront avant une année, el. il a produit 

un certificat de M. le docteur Maitland dans le même sens. 

Le magistrat a dit qu'il ne pouvait mettre M. Rogerson 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 100 1[4 
— - 1842..... 99 7[8 
— 4 l

t
2 90 lf2 

— Banque (1835)... — — 
Emp. Piémont 1850. — — 
Obi. 1851 (janvier).. 945 — 
dito 1849 (octobre). 930 — 
Napl. (Rec. Rotsch.). 97 — 
Emprunt romain.... 75 1[2 
Espag., dette active. — —■ 

— dette pass... — — 
3 0|0 1841 38 1[4 
— dette intérieure.. 33 lpl 
Lots d'Autriche 400 — 
Métalliques 5 0|0.... — — 
2 1[2 hollandais — — 
Portugal 5 0p0 — — 

caxmrjvs DE FE& COTÉS AU PARQUET., 

AU C0MPTAN1 

St-Germain 
Versailles, r d. 

— r.g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

Hier. 

410 — 

162 50 

160 -

842 50 

675 — 

185 — 

137 50 

Auj. 

PiO 
50 

162 

847 

675 — ! 

173 50 

185 — 

140 -

AU COMPTANT. 

Du Centre . . . 
Amiens à Boni.. 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
[Dieppe à Fée... 

Hier. 

466 25 

350 — 

245 -Î 

95 — 

Auj. 

380 25 

398 75 
468 75 
350 -
246 25 

92 50 
195 — 193 75 

Le plus grand intérêt s'attache aux débuts de Mlle Caroline 
Duprez, qui a déjà deux fois chanté, au Théâtre-Italien, avec 
un succès d'enthousiasme Lucia di Lammermoor, de Donizetti. 
Le talent, le charme, la distinction de la jeune virtuose lui ont 
attiré dès l'abord toutes les sympathies, et chaque représenta-
tion est pour elle un nouveau triomphe. Mlle Caroline Duprez 
est appelée à un immense avenir. Aujourd'hui mardi, la bril-
lante cantatrice fera son troisième début dans Lucia ; Duprez 
dira la partie d'Edgardo etColini celle d'Asthon. — Jeudi pro-
chain, Mme Sontag, Lablache, Colini et Calzolari chanteront 
Don Pasquale, cet autre chef-d'œuvre de Donizetti. 

— Aujourd'hui mardi, à la Porte-Saint-Martin, troisième 
représentation de Claudie, de G. Sand, avec Bocage dans le 
rôle du père Remy. 

— Jeudi 16 janvier, aura lieu dans les salons de M. Mar-
kowski, 12, rue Duphot, un grand bal de nuit paré et costumé 
sous le patronage de soixante dames, et en l'honneur de M. et 
Mme Pigall, les célèbres chanteurs tyroliens. L'orchestre, diri-
gé par Eug. Mathieu, exécutera sa charmante polka, Frère 
Jacques, pour la première fois. 

AVIS. 

LA 

DE LA 

AXNIÎE 1850, 

PAlt.tBTSlA H XC BÎN «4A SSM53 1| V. 

PRIX : S FHAWC». 

Au bureau do la Gazette des Tribun-

Ju-Paiass, 5t. 
ruo de Harlay-
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SPECTACLES DU 14 JANVIER. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Joueur de flûte, Gabrielle. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Chanteuse voilée, le Domino. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Lucia di Lammermoor. 
ODÉON. — Une Tempête, le Testament d'un Carçon. 
VARIÉTÉS. — L'Hôtel, une Clarinette, Trois coups de pied. 
GYMNASE. — Les Mémoires, le Canotier, Jeanne. 

THÉATRE-MONTANSIER. — Les Extases, la Fille, un Monsieur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Journal pour Rire, Claudie. 

GAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Un Mystère. „ 
TnÉATRE-NATtoxAL. — Le Sac à Malices, le Petit Tondu. 

COMTE. — La Relie et la Bête. 
FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots. 
DÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Gâchis et Poussière. 
■ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques * huit heures. 
SALLE BRÉIU. — Bal les dim., lundis, jeudis, grande 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON 111 BUNGS-IMTEÀUX. 

Etude de M' GLANDAZ, avoué, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur publications judiciaires, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais de-
Justice, à Paris, local et issue de l'audience de la 
1" chambre dudit Tribunal, 

Le samedi 25 janvier 4851, à deux heures de re-
levée, 
g|En deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue des Blancs-
Manteaux, 32 ancien et 28 nouveau. 

Produit par bail principal, 2,800 fr. 
Mise à prix : 

2° De la NU-PROPRIÉTÉ d' une mai-
son sise à Paris, rue Saint-Louis (île 
Saint-Louis), 74 bis. 

Mise à prix : 0,000 fr. 

De 8 LOTS DÉ TERRAINS sis communes de Pas-
sy et de Neuilly, avenue Saint-Denis et rue Périer. 

Lots Lots Contenance M. à prix 
1" de l'affiche 2e do l'enchère >- b. 09 a- 70 e-lg 8,000 

à- 3' d° M 17 . 96 10,000 
3« .^d»

 4
, jo jgU

 3l
 37 "40,666 

4' "d" 5' "d" . 1 50 84 10,000 
5< d" 6« d°ï 1 29 16 1 8,666 
6' " "*d° 7' 3^a«l 18 97 [8,000 
7" : ^d° 10- d- » 84 71 '9,333 

d" 11- d" x 83 43 10,000 

Total des mises à prix : 74,665 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère ; 
2° A M* Einie, avoué à Paris, rue de Richelieu, 

i5;
 M 

3" A W Marchand, avoué, rue St-IIonoré, 283; 
4" A M' Casimir Noël, notaire, rue de Richelieu, 

15. (40 1 1) * 

20,000 fr. 

JEAS ET JEURETTE. *S* 
Joli roman terminé, en 2 v. iii-8*. Prix net : 9 fr. 

LA TULIPE HOIRS, -iiSSSiïSL, 
ouvrage complet en 3 vol. in-8°. 15 fr. 

LES DEUX FAVORITES, ÉMM 
d 'EsAU LE LÉPREUX . 3 vol. iu-8°, 13 fr. 50 c. 
1HOU118 DE IHSSY-RABUTIN , par la comtesse 

Dasch, 4 vol, 

91. A. DELAVIGNEETP.-G. BEAU-
PnFP ouvriront, le 13 janvier, ton nouvel en-
LtiLr seignement préparatoire au BACCALAU-

RÉAT ÉS-LETTRES (version latine et examen oral). 
S'adresser de midi à quatre heures, pour les élèves 
externes, à M. DELAVIGNE , rue de Sorbonne, 20; 
pour les élèves internes, à M. BEAUCHEF , rue des 
Fossés-Saint-Victor, 33. (4881) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Total des mises à prix : 26,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
\° Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant; 
2° A M e Burdin, avoué présenta la vente, demeu 

rant quai des Grands-Augustins, 11 ; 
3° A M* René Guérin, avoué, rue d'Alger, 9 ; 
4° A M s Crosse, notaire à Paris, rue de Grenelle-

Saint-Honoré, 1 4. (3981) 

MAISON RUE MÎMARTRE. 
Etude de M« FURCV-LAPERCHE, avoué à Paris. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Montmartre, 154, 
près le boulevard, 

D'un revenu net de 30,000 fr. environ. 
Adjudication le 22 janvier 1851. 

Mise à prix : 450,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1" A M e FURCY-LAPERCHE, avoué poursuivant 

la vente, rue Sainte-Anne, 48; 
2° A M* Ernest Moreau, avoué présent à la vente, 

place des Vosges, 21; 
3° A M e Fouret, avoué présent à la vente, rue 

Sainte-Anne, 51; 
4° A M* Lefer, notaire à Paris, rue Saint-Hono 

ré, 290. (4010) 

TERRAINS A NEUILIY ET A PASSY 
Etude de Me GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87. 
Vente sur publications judiciaires et par suite de 

baisse de mise à prix, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, 

s
éant au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue 

de l'audience ordinaire de la première chambre du-
dit Tribunal, le samedi 25 janvier 1851, à deux 
heures de relevée, 

PETIT HOTEL k mil 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, le mardi 21 janvier 1851, 
Sur la mise u prix de 55,000 fr. 

D'un joli petit HOTEL, avec cour et jardin, sis 
à Paris, nie de Monsieur, 15, contenant en super 
ficie 1,682 mètres carrés. 

S'adresser à H* SEBERT, notaire à Paris, rue de 
l'Ancieiwte-Comédie, 4. (3944) 

A VENDRE 
du Morbihan.— 

une Étude d'avoué près le Tribunal 
de 1™ instance de Vannes, chef-lieu 
■S'adresser au titulaire, M' Montfort 

(3893 bis) * 

Une Etude d'avoué d'un produit ndlde 8,000 fr. 
prix, 30,000 fr., dans nue ville importante. S'ad. à 
M'Perrot, avoué, r. N'-des-Pet. -Champs, 31 , à Paris 

(4000) * 

AVIS ÂBX ÀCTIONRAIB.ES. 
Les actionnaires du charbonnage LE BONNET 

ET VEINE, à Mouches, sont convoqués pour l'as-
semblée générale extraordinaire qui aura lieu a 
siège social, à dix heures du mutin, à Quaregnon 
près Mous (Belgique), le 5 février 1851. 

Cette assemblée a pour bat : 1° de soumettre à leur 
approbation les comptes et bilans jusqu'au 31 dé-
cembre 1851; 2° de lixer lo mode d'avertissement 
prévu par l'article 41 des statuts. (4883) 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR. 
Le Directeur, désirant élablir un giand nombre 

de dépôts de billets de cette loterie, vient d'adres-
ser à MM. les Maires, Curés, etc., etc., une lettre 

dont voici un extrait : 

MM. les Maires, Adjoints, Curés, Juges de Paix, 
Percepteurs de contributions. 

« Monsieur, 
« La Loterie des Lingots d'or est autorisée par 

le Gouvernement; — le tirage se fera sous sa sur-
veillance; — les fonds, très considérables, sont, an 
fur et à mesure de l'encaissement, déposés à la Ban-
que de France; — enfin elle présente toutes les ga-
ranties qu'on -peut désirer. 

« Le tirage pourra probablement avoir lieu avant 
époque qui avait été primitivement fixée par l'au-

torité, car l'émission du troisième million est déjà 
commencée. 

En signant le Bulletin ci-après, vous recevre 

immédiatement, en DÉPÔT, deux cents billets. 
Et si vous désirez,—provisoirement et pour vous-

même,—quelques bil!ets(3,— 19,—20 billets), veuil-
lez, Monsieur, m'adresser un mandat sur la poste 
d'autant de francs que vous voudrez de billets. " 
es recevrez par retour du courrier.» 

Bulletin à signer—cl, à renvoyer immédiatement— 

jmùr recevoir EN DÉPÔT de billets de la Loterie 
des Lingots d'or. 
Ce bulletin est destiné à MM. les Maires, Adjoints. 

Curés, Juges de paix, Percepteurs de contributions 
et à toutes les personnes remplissant des fonctions 
publique.— Indiquer la qualité au bas du bulletin. 

«Je soussigné département d autorise l'envoi ii 

mou adrese, en dépôt el franede port, de DEUX CENTS 

billets de la Loterie des Lingots d'or. 
<-Je tiendrai compte de ces billets à raison de un 

franc pour chacun de ceux que je ne pourrai re-
présenter à la première demande qui m'en sera 
faite par M. J. LAXGLOIS , directeur de la Loterie 

des Lingots d'or. 
« A ce » 

Adresse, qualité, signer, — et ren-
voyer ce bulletin à H. Langlois, rue 
Jlasséna, 6, Paris, (4917) 

Dlffàï HIDrÂT en deux mois
- t^Y" DAtLAL&UnLA.l LELARGE , maison spéciale, 

rue des Maçons-Sorbonue, 9. On ne paie qu'après 
réception pour les élèves qui ont fait leurs études. 

(4927) 

, ntn i Presses Ragueneau, 7, r. Joquclet, au 2n", 
■I? 15 i pour tout imprimer soi-même. — Prix : 
23,33, 60 fr.— 20/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Affr.) 

(4926) 

ïrA
y m. v et POMARD , au lieu de 3 fr. la bout"', 

YULRAX i f. 90 c. et 1 f. 60 c. Rue St-Nico 'as-

d'Antin, 21. (Spécialité). Dépôt d'un propriétaire. 
(4925) 

C
âïABTF^prÇ Phénix anglais de Walkcr, 
*.LJÎUÎlil>.*JiJ- b. s. g. du g., s'abmentant 

d'eux-mêmes, chauffant un appartenu, de 75 m. cu-
qSs pendant 24 h., sans y toucher, pour 30 cent. 
Toutes grandeurs et à tons prix, de 50 à 420 fr. 
R. de la Bourse, 10, et rue Pigale, 62. (4870) 

DE 

PARIS 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

BÏSG01TS DU DOCTEUR O.LLI^HiH, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive. —21,000 fr 
de récompense ont étévolés au docteur ôlliyitrpour 
celte découverte. —Consult. gratuites t. 1. j". (Affr.) 
RuoSt-Honoré,274, et dans les bonnes pharmacies. 

(4909) 

MAISON NEUBUBGER, 
AU lOIiEUi , RUE VIV1ENNE, 4. 

BreHtie m rrance, m àngUtenc, en Belgique et m Ï
0
II_ 

Lai Veilleuse-Bouilloir. j, 
ne forme gracieuse et ,V* 
dispc-siUon ingénieuse,

 D
„

r
?» 

d'utiliser à la lois la lumi^* 

la chaleur d'une veilleiK. » 

dinaire. Ce petit appareil f * 
nit pendant la nuit ou IV m N 

Su ou deux litres d'eau, ni T lH 

e calé, de thé, de boui iojH 
de la tisane bien chaude 3 
clairant en même temps n»* ■ 

L temeat la chambre. Ces >i-
Mfk taies août obtenu» pour K 5?" 
S*-

1
 lue dépense de î e«33i-maie urcytnioc uc a centiC 

par n.utt.-Parx na ; N' i fit 1" 

viron «n litre),lîf.,etl3r
5c

e !!-

litres), 16 fr., et averfi,* 
compartiment, 18 fr.-i 

plus pour emballage. — Affr» ' 
chir et envoyer un mandai 7" 
la pOSU.-siuLE zW#&[ 

LAMPUS OMNIBUS AB.EC 10k 
sans mécanisme, pouvant se nettoyer avec la pl

us era
„" 

de (acuité.—Eclairaf e brillant tt économique. w" 

ruas ATTENTIO* poon »■ PAS SB TROMPE» 

La maison Neuburger est à l'enseigne du SOLEIL- A» 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du pàlsl 
National. (Remise au commère» en gros.) 

^EâU de PARIS de LETSTHER 

1
r. Parfum délicieux supérieur aux meilleures m. 
£de Cologne. -VINAIGRE exquis pour la l'oil ! 
;des dames. — POUDRE et EL1N1R pour lVnlrwl » 
S de la bouche.— BAUME infaillible contre les ma! 
x de dents. - R UE Y IVIEXNE, 5. (4877 5 

SÎ80P S DENTITION ^"fflffi. dn 
Frictions sur les gencives des enfans, lacililant la 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. l'oral. 

(4885) 

Nouveautés en vente à la librairie RAUDRV , éditeur. 

JEANNE M'ICHO. &t*$&X-
tesse Dasch. — Ouvrage terminé. 

FRANCINE BE PLâl^îILIE 
Bodin; roman inédit terminé. 3 v. in-8°, 13 f. 50 c. 

îâS-ÎHÀEIoGû 

P
nv» A CAUTÈRES D'ii'lS ÉLASTIQU ES, 1 IV. le CClll. 

Pansement économ. et sans douleur. Rem. 
au commerc . DEBOUUCE , ph., r. Montmartre, 111. 

(4898) 

INJECÎIOI 
TANNIN, 1 fr. et 3 fr.; non, 5 fr. 
St-Denis, 9, et t. les ph. de France. 

(4907) 

DE* 

(0ÂI I ?0RPT <E). 

Le W II.I.IAM-M ONKV , magnifique vaisseau anglais 
de 1 ,500 tonneaux, partira dn Havre le 30 janvier. 

Les passagers apprendront l'anglais à bord et ar-
riveront dans la meilleure saison de l'année. 

Sa'drcsser, à Paris, à M. C. Combier, agence 
américaine, 41, rue Notre-Dame-de.s-Victoires, et 
au Havre, à M. \V. Slaue, quai de l'Ile, n° 9. 

(4888) 

N 'if ¥fï I V «fWEOWON SAMPSO, 4 fr. Inlail-
fjjjf Lhhh libleguér. en 3 j' 5 s. copahu,mal. 

anc. Ph.r. Rambuteau, 40, et chez t. les ph. Exp. 
(4913) 

GYMNASE de la Çhaussée-
fi'Anlin, rue Uuffaull, 13, Pg-

ontinarlre, dirigé par MM. 
C. (iiiTbenk M A. Barbot. — 
Ecole de îiyniua^tiipio mili-
taire ou profcssiuiinctle el 
médicale pour les 2 çe.xcs. 

(mi) 

DENTITIO! 
DE Wm ROGERS, 

lA.ut«ur de l'BncgchpédU du itntiste , da Diction-
natre dtt Science* dentmirts, tte..... 

i contre 1*« COIIT«1IIOIII et let aeelderm i 

de la !*• Dentition, 

i 2 FR. IA PIÈCE. — 20 TR. LA. DOUZAINE .J 
270, ra« SaiDt-Honoré, 

CHEZ SILVANT , PHARMACIEN, 

Eue Eambuteau, 4. 
et dan* les principales 

pharmacies* 
(Affr*Tïertir.ï 

ttaEiii-r.-i.-i*'.»:..* 
A base de graisse d'ours et de moelle de bœuf, 

POUR LA CRUE ET L'ENTRE TIEi\ DES CHKV H ;\. 

PRIX 3 FHANCS LE POT . c hez les inventeurs GELLÉ 

frères,V«c dès Vicuœ-Augusiins. .'35, près la place des 

Victoires, à Paris. Dépôt chez tous les coiffeurs et par-

fumeurs en France, et dans toutes les villes du monde. 
(48C5) 

MILLION 
Le troisième Million de la LOTERIE DES LINGOTS D'OR 

est en émission. — Par les soins et sous la surveillance 

du Gouvernement, 

JLe Virage pourra siome avoir lieu 

TRÈS PROCHAINEMENT 
Prix du Billet participant au tirage de tous les Lots : 

UN FRANC. 

Ces Lots, tous en or au titre le plus élevé, contrôlés par 

la MONNAIE, ont bien réellement la valeur qui leur est at-

tribuée : c'est-à-dire que le 

LINGOT B'OE DE 400,000 FB. 
pourra être immédiatement transformé en quatre cents 

DE U LOTERIE 

DES LINGOTS D'OR. 
billets de mille francs de la BANQUE DE F RANCE. —■ li ou 

est de môme pour tous los lots, au nombre de DEUX CENT 

VINCT-QUATRE , d'une valeur de : 

400,000 f., — 200,000 f., — 100,000 f , 

50,000 f., — 25,000 f., —10,000 f., etc. 

Le Gouvernement a entouré cette Loterie de toutes les 

garanties désirables ; — il a délégué près d'elle un Com-

missaire spécial. — Non seulement le tirage se fera sous 

la surveillance du Gouvernement, mais les fonds, déjà fort 

considérables, provenant de la vente des Billets, sont dé-

posés à la BANQUE DE FRANCE. — L'administration fera 

très prochainement l'exposition de l'un de ses lingots, 

rM.icposUlom dm Kilngot 

BE 400,000 FR. 
Les demande-; de Billets doivent être adressées immé-

diatement à M. i. LANGLOIS , directeur de la Loterie des 

Lingots d'or, ruo M'asséna, (i, à Paris (local que le Gou-

vernement a assigné à cette Loterie). — Ces demandes 

doivent être accompagnées d'un mandat sur la poste ou 

sur une maison de Paris, Raillant de francs que de billets 
demandés. 

Dans les departemens, on peut aussi se procurer, sans 

augmentation de prix, des Billets en s'adressant aux bu-
•reaux des 

Messageries fiiéss^rralosi et des Messageries M»tfOiÉil»f9& 

établis par toute la France, — chez les dépositaires ac-

crédités par la LOTERIE DES LINGOTS D'OR , et dans les Mai-
ries des Départemens. 

PRINCIPAUX DÉPÔTS A PARIS : Boulevard Montmartre, 10; 

— Pont-Neuf, 5; — à la Régie des Annonces des Dé-

bats, du Constitutionnel, du Siècle et de la Presse, place 

de la Bourse, 10; — ruo Rambuteau, 80; — et 3amM 

bureaux d' Omnibus, Débits de tabac. 

ayant bien voulu recommander le placement de ces Billets, 

il suffira à MM. les 

Maires jUBjteiiiis, €r*i°ë§
7 

•Suites <H*s pnEx . ^ercepfei .T!» «Se con(r!b»tiom, 
et généralement à toutes les personnes qui, occupant di 

fonctions publiques, voudraient aider au placement de* 

Billets, — de le faire savoir au Directeur de la Lotm 

par un mot ainsi conçu : 

» J'auîorise M- LANGLOIS , directeur 

de la Loterie des Lingots d'or, à m'envoyer 

EN DÉPÔT, franc de port, DEUX CENTS 

biiiets de cette Loterie. » (Signer, indiquer 

la rpalite et Fndros.se.) (4916) 

I>a publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans 1» «ASETOE: »ES TRIBUNAUX .' LE DROIT et le dilurêvAU GEiNÉRAlT 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de SI* Auguste JEAN, huissier 
rue Montmartre, 76. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 15 janvier 1851. 
Consistant en métiers h tisser les 

galons et leurs accessoires. Au cpt. 
(4017) 

En l'hOtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 15 janvier 1851. 
Consistant en six mille numéros 

de maison, etc. Au compt. (iois) 

Etude de M" A. BINON, huissier, rue 
de Grenelle-Sainl-Uonoré, i». 

En une maison sise à Paris, rue 
Notre-Dauie-de-LoreUe, 18. 

Le 15 janvier issi. 
Consistant en billards, banquet-

tes, comptoir, etc. Au compt. (4019) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« Augustin FREV1LLE, 
avocat agréé, rue Saint-Marc, 36. 
D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gislréaussià Paris le neuf janvier 
mil huit cent cinquanle-un par De-
lestang, qui a reçu cinq francs ein 
quante centimes, 

Enlre M. Jean-Baptiste FAVRE 111s 
aîné, entrepreneur de transporte 
par eau, demeurant à Chàlon-sur-
Saônc (Saône el-Loire), el le uom-
mandilairc désigné audit aclc, 

11 appert : 
Qu'il a été forme entre les sus-

nommés une sociélé en nom col-
lectif à l'égard de M. Favre fils aîné, 
et en commandite à l'égard de la 
personne désignée audit acte, ayanl 
pour objet le transport par eau des 
vins des ports de la Saône en amont 
de Lyon à Paris el retour, avec char-
gemenl de marchandises diverses. 

Le siège de la société est rue de 
Bercy, 47, à Bercy (Seine). 

La durée est de six années, qui on! 
commencé à courir du premier jan-
vier mil huil cent cinquante-un 
pour Unir le premier janvier mil 
huit cent cinquanie-sepl. 

Le commanditaire apporte le ma-
tériel nécessaire à l'exploitation el 
cslimé d'un commun accord a cenl 

mille francs. 

M. Favre lils aîné sera gérant de 
(a société et aura seul la signature 
sociale, sous la raison FAVRE lits 
ain:'1 cl (>, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
Augustin FRÉVILLE. (2S2S) 

Suivant conventions en date à Pa-
ris du Irenle-nn décembre mil huit 
cent cinquante, enregistrées en la 
même ville le onze janvier mil huit 
cenl cinquante-un, 

M. Jules HERVOT, marchand de 
meubles, demeurant à Paris, rue du 
Cimelière-Sainl-Nicolas, 26, et M. 
François SEIGNEUR , aussi mar-
chand de meubles, demeurant à Pa-
ris, rue Cléry, 21, ont formé une so-
ciété en nom collectif pour un com-
merce de meubles; ta durée est de 
quinze années entières, du premier 
janvier mil huit cent cinquante-un. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Transnonain, 23, el rue du Ci-
melière-Sainl-Nicoia?, i et 3. 

La raison sociale seraJ.HEUVOT 
el SEIGNEUR, avec convention que 
les valeurs a souscrire dans l'intérêt 
de la sociélé n'obligeront tes deux 
coassociés qu'autant que la signatu-
re de l'un ou de l'autre s'y trouvera 
apposée. 

Les associés doivent apporter, le 
jour de leur entrée en jouissance, 
chacun une somme de huit mille 
francs. 

Pour extrait : 
J. HERVOT, SEIGNEUR . (2829) 

Par acte du sept janvier mil huil 
cenl cinquante-un, enregistré, M. 

Claude V1RMA1TRE, demeurant à 
Paris, 22, rue Neuve-Breda, a été 
nommé géranl de la sociélé existant 
pour 1'exploilation du journal le 
Corsaire, en remplacement de M. 

Laurent, et par adjonction. La rai-
son sociale sera C. VIRMAITRE et c«. 

C. YlRMAlTRE. (2820) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le quatre 
janvier mil huit cent cinquante et 
un, enregistré, il appert qu'oulrc : 

M. Alphonse DU MARTRAV, l'un 
des directeurs - généraux de l'Al-
liance Commerciale, sociélé d'assu-
rances nniluelics contre les faillites, 
dont le siège est à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 28, demeurant à 
Paris, boulevard de la Madeleine, 
17, cité Vindé, d'une part ; 

M. Charles LE JEUNE, également 

l'un des directeurs-généraux de l'Al-
liance Commerciale, demeurant à 
Paris, rue Ménilmontant, 18, de se-
conde part; 

Et M.Jean-Baptiste BESSON aîné, 
inspecteur d'assurances, dcineiu anl 
aussi à Paris, rue de Ficurus, 38, de 
troisième part ; 

A élé convenu et arrêté ce qui 
suil : 

M. du Marlray, en vertu du droil 
réservé aux deux directeurs-géné-
raux de l'Alliance Commerciale, par 
l'article 42 des statuts de ladite so-
cii'ié, dressés par actes reçus par 
M" Béaudier el son collègue, nolai-
res il Paris, les vingt et un janvier 
et quatorze février mil huit cenl 
cinquante, enregistrés; 

Déclare céder et transmettre déli-
nitivement par les présentes, à par-
tir de ce jour, 

A. M. BESSOX, qui l'accepte, 
Le titre el tes fonctions qui lui ap-

partiennent dans la direction géné-
rale de l'Alliance Commerciale, avec 
lotis les droils et avantages qui y 
sont SttaCbés, «I tous les devoirs et 
Obligations qu'ils comportent. 

M. Le Jeune, en sa qualité, déclare 
donner son consentement à celte 
transmission et accepter M. Besson 
comme successeur de M du Marlray. 

En conséquence, M. Besson est et 
demeure dés ce jour suhstiiuéaux 
lieu el place de M. du Marlray, pour 
exercer, conjointement aux statuts 
précités, les fonctions de directeur-
général de l'Alliance Commerciale. 

Pour extrait conforme : 
A. DU MARTRAV. (2824) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante, 
enregistré le huit janvier mil huil 
cent cinquante et un, par de Les-
tang, receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits ; 

11 appert : 
Que la société en nom colleclif 

existant entre Napoléon-Euiile-Ju-
licn HAYF.T aîné, d'une part, ei Eu-
sib.;-Jea:i HAYET, d'autre paM, 
lous deux négocian», demeurant à 
Paris, rue Neiive-Méiiihnontanl, 17, 
sous la raison sociale HAYliT aîné 
et frci-e, ayant pour but l'achat el 
expédition par commission de tou-
tes sortes de marchandises, el dont 
le siège est à Paris, au domicile ci-
dessus indiqué, de laquelle ils sont 
seuls gérans el associés solidaires 
ayant la signature sociale, est pro 
rogée pour cinq années, qui ont 

commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante et un, puurliuir 
le trente cl un décembre mil huit 
cent cimuinule-six. 

Paris, le dix janvier mil huit cent 
cinquante et un. 

Pour extrait : 
Julien HAYET. (2825) 

Par acte sous seings privés, l'ail 
en double à Paris, le trenlc-un dé-
cembre mil huil cenl èinqUarrte, en-
registré, 

M. Honoré-Marie RAD1GUET père, 
opticien, demeurant boulevard des 
Filles-du-Ca!vaire, 15, el M»le Marit-
Agatbe BERTAUD, son épouse, qu'il 
autorise, d'une part ; 

Et M. Àntoine-Honoré RAD1GUET 
lils, travaillant chez son père el y 
demeurant, et M

M
« Henriette-Sophie 

MURET, son épouse, qu'il autorise, 
d'autre pari ; 

Déclarenl former une sociélé (n 
nom colleclif, sons la raison sociale 
RADlGUETet fils, au capital de tren-
te mille francs, pour exploiter te 
commerce d'optique et ta fabriqi e 
de verres parallèles, fait jusqu'ici 
par M. el M*» Radiguel père el mère. 

Ladite société a commencé le pre-
mier juillet mil huit cent quaranle-
neuf, et durera pendant la vie de M. 
et de M

N,
« Radiguel père et mère, el 

du survivant d'eux. Son siège est lixé 
boulevard des Filles-du-Càivairc, 15. 

Chaque associé aura la signature so-
ciale, mais il ne pourra l'employer 
que pour les affaires de la sociélé. 

Pour ex Irait: ' 
A.-H liADlGUET lils. (2826) 

Pour extrait : 

Ch. C ORDONNIER. (2827) 

TRÏBISAL BE COMEkCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Cahinel de M. Ch. CORDONNIER, rue 
Chabanais, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris, du trente-un décem-
bre mil huit cent cloquante, enre-
gistré le treize janvier suivanl, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

11 appert : 
Que la sociélé en commandite for-

mée enlre M. Joseph-Alexandre 
GOURLAV, gérant du Cercle de l'Or-
dre, demeurant il Paris, boulevard 
Montmartre, 5, et la personne y dé-
signée, suivant acte sous signatures 
privées, en date du quatre novembre 
dernier, enregistré el publié confor-
mément à la loi, pour l'exploita Ion 
du Cercle dit de l'Ordre, sous la rai-
son GOURLAY et C', dont le siège esl 
situé boulevard Montmartre, 5, a été 
dissoute il partir du trente-un dé-
cembre dernier, el que M. Gourlay 
en a été nommé liquidateur. 

!Lï«|uï»Iati»sîS judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de raris, salle des as-
semblées des créanciers , MM. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur PI11LY (Jules-Lovinsky, 
ent. de travaux publics, boni. Mont-
parnasse, 73, le 18 janvier à u heu-
res (N° 816 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics et dclibcrer sur la formation du 
concordat, ou, s'il n « lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement con-
sultes tant sur les faits (le la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication Ou rap-
port des syndics. 

S<'uiiliiCK. 

DÉCLARATIONS DE FAIIXITES. 

Juijemens du 6 JANV . 1851 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur HALPHEN (Léon), lait-
leur, rue Montorgueil, a

;
 nomme M 

Contât -Desfontaiucs juge-commis-
saire, el M. Geoffroy, rue d'Accn-
leuil, 41, syndic provisoire (N» 9722 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CONiCANON (James), 
bollicr, rueCasIigiione, 14, le 14 jan-
vier a 9 heures (N» 9347 du gr.); 

Du sieur SOURDRY, négocianl, 
rue St-Victor, 85,1e 18 janvier à 9 
mures (N-9712 du gr.); 

De Dlle CHANSON (Félicilé-José-
plune), fah. de tapisserie, rue de 
Gnoweul, 3, ie 18 janvier à u heures 
'V 9723 du ic.y> 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta composition de 
l'état da créanciers présumés que sur 
la nominutionde nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses, aiin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur W.AT (Nicolas), limona-
dier, à La Villelle, quai de Seine, 
07, le 18 janvier à I heures (N-9516 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics ,«r l'étal de lu faillite et déli-
bérer sur lu formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre, deelurre 
eu état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
■tu rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vin jt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accornpugm t 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicutif des sommes U reclamer, ifk. 
les créanciers : 

Du sieur BOURGEOIS aîné (Char-
les-Adrien), nid de iiois, à Batlgtlel-
les, entre les mains de M. Pascal, 
rue Basse-du-Reniparl, 48 bis syn-
dic de la failli le (N« 9708 du gr'.);' 

Du sieur CAMILLE (Adrien-Nico-

las), anc. loueur de voilures, rue 
des Tourneiio», no, entre les mains 
de M. i-ienrioanef, rue Cadet, 13, 
syndic de la faiiitic (N" «705 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi ila 28 mai 1838, cire procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce delui. 

Sie"psîs•^5tî<>sîii*• ' 

MM. les créanciers des sieurs BIS-
SON el MAUGER, banquiers, r.Tlii-
bautodé, il, sont invilés à se rendre 
le îsjanvier à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour prendre pari à une délibéra-
lionqui intéresse la masse des créan-
ciers. 

. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 6198 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l 'union de 
la faillite des sieurs B1SSON el MAU-
GKR, banquiers, rue Thibaulodé, 
p. i i , sont invités :\ se ren-
dre , le 18 janvier à 3 heures 
Irès précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le comptoqui 
sera rendu par les syndics de leur 
geslion, et donne» leur avis laul 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dils syndics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
îles compte et rapport des syndics 
(N° 64»s.du gr.). 

RE P ARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DliVEItCY, négociant, rue 

Richelieu, 55, peuvent se présenter 
chez M. Serge.nl, syndic, rue Rossl-

ui, 16, pour toucher un supplément 
de dividende de 1 fr. 75 cenl. p. loo 
à la première répartition, mais Seu-
lement les créanciers qui n'onl pas 
déjà louché ce dividende (N" 8770 
du gr.). 

Demande en séparation (le M™' 

entre Marie ROZE et Uo» 
GNAULT, à Paris, rue RumlotV 

— Cheron, avoué. 

Jugement de séparation de corps" 
de biens entre Krançoise-MK 

MalhildeDUPLESSlS DELA «JJ 
D'AUVERGNE el EUennefMB' 
PEYNAUD, à Paris, nie des ^ 
Pères, 38. — Berlhicr, avonfc, 

ASSEMBLÉES DU 14 JANVIER 1851. 

NEUF HEURES : lier Ihclcy , piisscmen 
lier, Vérlf. 

ONZE HEURES : Thoiiicl, d'Ilctlc cl 
C'

;
 lab. de wagons, vérif. — Ba-

vière, voilurier, clôt. 

Bëc« K et inHumaU
0

"
1 

or 1851. - MmeH 

Honoiilî ;, auli. si-nul""*; 

sées, 50. - M. LO"'* 
les Martyrs, 47. - ; , 
is, rue Si-Lazare, r , 

Dn 10 
;e, 50 ans, petite rue V cric. 

Salis, 71 ans, faiib. SI 
— Mme Bollac 
Champs-Ely 
85 ans, rue des 
llarlol, 86 ans, rue SI -Lazare,^ 
M. Billiel, 66 ans, faub. Sl-J< ^ 
lis. - Mme veuve Leroy, 
Rocroi, i. - M. limli.ud,

 {
. 

faub. Si-Denis, 103. - M, MonWj 

le, 43 ans, faub. Sl-Marlin, «J ̂  
Allant, 48 ans, faub. M -> ■ 
- M. Duval, 50 ans, rue BOOTB

 ((( 
hé, 23. - Mme Nicolas, 40 ans. * 
Chariot, 16. — Mlle LeiloiO- r «I 
Denis, 64. -M. Manjat, 5!> 
Sl-Marlin, 256. -M. Vives, » ̂  

,Sai»Ç 
rue Aubiv-lB-Bouclier, 2£| 
veuve Gogucly, 75 ans, rue a _ 

ue, 25. - M. Gauthier, » •y»* 
Daval, 5. - Mme Michand, « A 
rue du Poul-dc-la-Relorme, i 

Mine Godarl, 57 an8, r»c„?%WI 
- Mme Jacipicsson, 10 a -j ,

5
,m 

Trois-Porles, 18. - M. G »Kï
0
i& 

rue Sl-Jacques( 352. - »■ 
78 ans, rua de l'oissy, H. ^ ffi 

Du il. — M. Billion!, **J£?W 
d'Astorg,. 52. - Mnie vc ne 
gueux, 94 ans, rue du noM" '

|5
, ' 

Mme Valenlin, rue Rn'VfuféliO^ 
M. Lainoureux.rue de I» » 

re, 29. — M. Lion, rue Cadeu 
Mme veuve Pccalle, 08 ai - pu 

quolonno, 6. - W'^S»*?- 1 

ÎK.'Vïinï.ruodci- «oj^ 
,7. _ Mlle Vcrsill), f«o0K 
Monlorgi.cil ,,.2,-M'a

m

B0

3

tt
.^ 

Mollcl,72ans ,riiedpn°; .
1!;

III;. , 

Sl-Ger'vais, 12, - M-
ans, rue de Seine, , , ,,

n
aue-*a 

cière, 80 ans, iuipas> t.o »
 S)

 i» 

NE
, ,'. _ M . MurvUle- « 

d'Ulm, 4 

Enregistré à Paris, le Janvier 1881, 

Reçu deux francs vingt centimes. 

F. IMPRIMERIE DE A. GUTOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 
Four légalisation de la signature A. G

UÏ
°

T
' 

Le nuire du 1" arrondissement, 


